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ÉDITORIAL 

En 2023,  

le Centre de Gestion a continué d’apporter sa 
contribution dans la mise en œuvre des politiques de 
gestion des ressources humaines des collectivités et 
établissements affiliés. Au-delà de nos missions 
obligatoires, le Centre de Gestion développe des 
prestations et offres de services riches et diversifiées.  

Ce bilan d’activité 2023 synthétise toute la richesse 
et l’implication de notre établissement. Il permet de 
vous rendre compte de l’action des services que vous 
financez.  
 
L’année 2023 a également vu la concrétisation de la 
démarche de coopération à l’échelle de la Région 
des cinq centres de Gestion. Après la signature du 
schéma en 2022, une forte mobilisation des cinq 
Centre de Gestion de la Région des Pays de Loire a 
permis de travailler en collaboration sur de nombreux 
sujets. Le principal concerne la mise en place d’un 
contrat de prévoyance à l’échelle régionale pour le 
1er janvier 2025. Vous avez été nombreux à déclarer 
votre intention en fin d’année et à nous transmettre 
des données importantes pour obtenir des offres 
adaptées. Ce sont 313 collectivités qui nous ont 
témoigné leur confiance dans ce dossier représentant 
près de 18 00 agents vendéens. Au niveau régional, 
1 176 collectivités ont déclaré leur intention de 
souscrire le futur contrat, représentant plus de 
68 000 agents. 
 
Enfin, nous avons poursuivi notre engagement 
auprès des établissements d’enseignement et de 
formation afin de toujours mieux faire connaitre la 
fonction publique territoriale et la richesse des 
missions exercées dans nos collectivités. 
 
 
Éric HERVOUET 

Président 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Un Centre de Gestion au plus proche des collectivités et établissements de son 
territoire 
 
Le Centre de Gestion est un établissement public départemental à caractère administratif au service des 
employeurs locaux dans le domaine des ressources humaines.  
Le département de la Vendée, c’est 692 700 habitants (INSEE 2020), 447 collectivités affiliées au Centre de 
Gestion, ce qui représente 11 500 carrières gérées. On compte également 9 collectivités affiliées au socle 
commun de compétence.  
La législation a été dense cette année en matière de ressources humaines et l’offre de service du Centre de 
Gestion de la Vendée a évolué pour apporter aux employeurs territoriaux les compétences dont ils ont besoin. 

 
En 2023  
les 6 séances du Conseil ont donné lieu à 
l’adoption de 105 délibérations  
(95 en 2022, 60 en 2021). 
 

- 7 février (Bureau le 24 janvier) 
- 21 mars (Bureau le 7 mars) 
- 30 mai (Bureau le 9 mai) 
- 11 juillet (Bureau le 27 juin) 
- 26 septembre (Bureau le 12 septembre) 
- 28 novembre (Bureau le 14 novembre). 

 
 

Le 6 janvier 2023, Gilles BERLAND a fait part au Président de sa démission des instances du Centre 
de Gestion. Conformément à la législation en vigueur, le poste de suppléant dont il était titulaire, 
restera vacant jusqu’à la prochaine mandature. 
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LES DOSSIERS TRANSVERSAUX 

LA COOPERATION REGIONALE 
 
Les Présidents des cinq Centres de Gestion des Pays de la Loire ont collectivement signé leur schéma 
de coopération, de mutualisation et de spécialisation le 26 septembre 2022 à Laval (53). Un 
engagement de travail transversal qui va bien au-delà de ce qu’impose la loi. Fruit d’un important 
travail de concertation pour améliorer la cohérence de l’action publique et la performance 
individuelle et collective des Centres de Gestion. Il a pour vocation de proposer des actions autour 
de : 

- La promotion de l’attractivité de l’emploi public territorial,  
- L’accompagnement des parcours,  
- L’amélioration de la qualité de vie au travail, 
- La qualité de la gestion des ressources humaines des collectivités territoriales. 

 
Le Centre de Gestion de la Vendée pilote la commission relative à la promotion de l’attractivité de 
l’emploi public territorial. 
Les dossiers suivants ont été engagés au niveau régional :  
 

- La Protection sociale complémentaire (Contrat de prévoyance) :  
Les cinq Centres de Gestion ont décidé d’engager un marché régional afin d’être en mesure 
de proposer à l’ensemble des employeurs publics de la région, une offre pointue et adaptée 
et en adéquation avec les futures obligations légales et règlementaires qui devrait entrer en 
vigueur au 1er janvier 2025. Ainsi fin 2023, un recueil d’intention a été réalisé auprès de 
l’ensemble des collectivités vendéennes, affiliées et non affiliées ; Au total, ce sont 
313 collectivités qui ont déclaré leur intention de rejoindre le futur contrat, représentant près 
de 18 000 agents.  
 

- La procédure de signalement :  
Les collectivités et établissements ont l’obligation de mettre en place un dispositif de 
signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des agents qui s’estiment victimes 
d’atteintes volontaires à leur intégrité physique, d’un acte de violence, de discrimination, de 
harcèlement moral ou sexuel, d’agissements sexistes, de menaces ou de tout autre acte 
d’intimidation. Il doit permettre de les orienter vers les autorités compétentes en matière 
d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traiter les faits signaler. 
Ce dispositif comprend trois étapes successives : recueil de la demande, orientation vers les 
autorités (ou services) compétent(e)s et retour vers l’autorité territoriale pour prendre les 
mesures adaptées. La Commission de coopération régionale chargée de ce dossier s’est 
appuyée sur le retour d’expérience du centre de Gestion de la Sarthe (qui assure aussi le 
pilotage de cette commission). Afin d’avoir une réactivité adéquate et des compétences 
appropriées, les cinq Centre de Gestion ont fait le choix d’externaliser : 

o Le recueil du signalement de la victime ou des témoins,  
o Le traitement du signalement afin d’orienter les agents vers des professionnels 

compétents chargés de leur soutien et de leur accompagnement.  
Ainsi un marché composé de deux lots sera lancé en 2024 et le Centre de gestion proposera 
à l’ensemble des collectivités (affiliées ou non), l’adhésion à ce dispositif par le biais d’une 
convention.  
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- Formation au métier de secrétaire de mairie : 

Le projet consiste à mettre en place un dispositif de formation au niveau régional en 
partenariat étroit avec le CNFPT. La Région pourrait intervenir dans le financement de cette 
opération dans le cadre d’une convention de partenariat multipartite en cours d’élaboration. 
La Sarthe expérimentera le dispositif en 2024, puis chaque département l’organisera un fois 
un premier bilan réalisé. Le projet consiste à mettre en place une formation certifiante de 
100 heures, comprenant 65 h apports théoriques et 35 h de stage. Les apports théoriques 
seront organisés autour de 4 thématiques : Assister et conseiller les élus, assurer les services 
à la population, gérer les services de la commune (Ressources humaines, budget, Marchés 
publics…)  et enfin organiser son travail. La convention de partenariat sera soumise au vote 
du Conseil d’Administration au 1er semestre 2024. 
 

LA REVISION DES CONVENTIONS « SOCLE COMMUN » 
 
Depuis 2012, la loi relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi 
des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations (…) prévoyait, 
la possibilité pour les collectivités et établissements non affiliés au Centre de Gestion de demander 
à bénéficier d’un ensemble de missions, dénommé « socle commun de compétences ».  
Ce socle commun de compétences, retranscrit et complété au sein de l’article L452-39 du Code 
Général de la Fonction Publique, comporte désormais les missions suivantes, composant un bloc 
indivisible :  

- le secrétariat du conseil médical,  
- l’assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue,  
- l’assistance au recrutement et un accompagnement individuel à la mobilité des agents hors 

de leur collectivité ou établissement d’origine,  
- l’assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite,  
- la désignation d’un référent laïcité.  

 
Le Centre de Gestion disposait de 8 conventions avec les collectivités non affiliées du territoire 
vendéen. Afin que toutes les conventions relatives au socle commun de prestations aient la même 
temporalité, il a été proposé à ces collectivités ou établissements de conclure une nouvelle 
convention à compter du 1er janvier 2024, pour une durée de cinq (5) ans ferme. Ainsi, au cours de 
l’année 2023, l’ensemble de ces collectivités ont été contactées et un travail de préparation et de 
finalisation de ces conventions a été mené. Elles ont été adoptées lors du Conseil d’Administration 
du 28 novembre 2023. 
 
Ces conventions ont pour objet de fixer les conditions, techniques et financières, dans lesquelles le 
Centre de Gestion de la Vendée assure, pour leur compte, les missions susmentionnées.  
Ce sont désormais 9 collectivités non affiliées qui ont renouvelées leurs liens contractuels avec le 
centre de Gestion : il s’agit de : 
 

- la Ville et l’agglomération de La roche sur Yon ;  
- le CCAS de La Roche sur Yon et le CIAS et de son agglomération,  
- la ville des Sables d’Olonne et de son CCAS ainsi que con agglomération,  
- le Service départemental d’incendie et de secours,  
- et enfin le Département de la Vendée.  

 
LE CONTROLE DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES 
 
Le contrôle mené en 2022 a donné lieu à la transmission, dans un premier temps, d’un rapport 
d’observations provisoires, puis d’dans un second temps, d’un rapport d’observations définitives. La 
transmission du rapport provisoire, transmis le 22 février 2023, a donné lieu à un travail approfondi 
afin de répondre aux observations de la Chambre.  
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Ainsi, le Centre de Gestion a produit une réponse argumentée de 46 pages. Lors des Conseils 
d’Administration des 7 février et 21 mars 2023, un certain nombre de délibérations ont été votées 
afin de tenir compte des observations de la Chambre : suppression de la prime de fin d’année, 
constitution de provisions pour risques et charges, modification des délégations au Président, mise 
en place d’un comité de pilotage sur la sécurité des systèmes d’information, et d’une procédure 
relative à l’alerte éthique (les actes et faits susceptibles d’être signalés sont les faits constitutifs d’un 
délit ou d’un crime, une violation grave et manifeste d’une loi ou d’un règlement, ou d’une menace 
ou d’un préjudice grave pour l’intérêt général). 
Le rapport d’observations définitives a été transmis au Centre de Gestion le 24 mai 2023 et sa 
communication a été inscrite à l’ordre du jour du Conseil d’Administration du 11 juillet.  
Depuis, un comité de pilotage de levée des recommandations et observations se réunit une fois par 
trimestre.  
 
LA PRESTATION « ENQUETE ADMINISTRATIVE » 
 
L’enquête administrative constitue la première réponse de l’employeur lorsqu’il est confronté à un 
incident tel que : 

• Plainte pour harcèlement, 
• Révélation de comportements inappropriés, 
• Incidents verbaux, 
• Conflits interpersonnels, 
• Manquements aux obligations… 

 
Elle permet de s'assurer de la véracité des informations ou des allégations portées à la connaissance 
de l'autorité territoriale. 
N'étant encadrée par aucun texte et n'ayant pas à être menée de manière contradictoire, l'enquête 
doit cependant être réalisée avec rigueur et impartialité. A l'issue de l'enquête, l'autorité peut, en 
fonction des éléments recueillis, décider des suites à donner en justifiant matériellement sa décision. 
Le Centre de Gestion de la Vendée propose cette prestation depuis le 1er janvier 2020 et ce sont 
des collaborateurs, disposant des compétences nécessaires, et selon un cadre et une méthodologie 
établie, garantissant leur indépendance et leur neutralité qui interviennent.  
Pour cela, ils : 
 

1. Réalisent l’audition des principaux protagonistes de l’incident : 
• Recueil de toutes les déclarations utiles (agents, témoins, hiérarchie…), 
• Etablissement de la chronologie et la matérialité des faits à l’origine de l’incident, 
• Apport d’éléments d’informations concernant l’historique et le contexte des relations 

individuelles et collectives dans le service. 
2. Rédigent un rapport, sur la base de la synthèse des entretiens, permettant : 

• De proposer des éléments de qualification des faits (ex : comportement inapproprié, 
faute disciplinaire, délit susceptible de fonder des poursuites pénales, etc.), 

• De permettre à l’autorité territoriale de prendre les décisions appropriées et fondées en 
droit : engagement d’une procédure disciplinaire, bénéfice de la protection 
fonctionnelle, reconnaissance de l’imputabilité au service de l’accident… 
 

Au cours de l’année 2023, une enquête administrative a été menée. Elle a mobilisé 3 collaborateurs 
du Centre durant 37 heures. 
 
LA MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE (MPO) 
 
La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a rendu 
obligatoire pour les Centres de Gestion l’exercice de cette mission, les collectivités ou établissements 
publics pouvant décider ou non d’adhérer au dispositif.  
Au 31 décembre 2023, 223 (+ 49 par rapport à 2022) collectivités et établissements publics ont 
délibéré et signé une convention d’adhésion. 
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Pour les collectivités et établissements publics ayant adhéré à la MPO, la médiation (dans les 
domaines spécifiquement énumérés ci-dessous) est un préalable obligatoire au recours contentieux, 
un agent ne pouvant introduire une requête devant le Tribunal administratif sans avoir auparavant 
saisi le médiateur. Tiers de confiance reconnu par le Tribunal Administratif de Nantes, les médiateurs 
du Centre de Gestion de la Vendée interviennent de manière impartiale, neutre, indépendante et 
loyale pour régler à l’amiable les litiges relatifs aux décisions individuelles défavorables dans les 
domaines suivants : 

1. Eléments de rémunération, 
2. Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés sans traitement, 
3. Réintégration à l’issue d’un détachement, d’un placement en disponibilité, d’un congé 

parental ou d’un congé sans traitement, 
4. Classement de l’agent à l’issue d’un avancement de grade ou d’un changement de corps 

obtenu par promotion interne, 
5. Formation professionnelle tout au long de la vie, 
6. Mesures appropriées prises par les employeurs publics à l’égard des travailleurs handicapés, 
7. Aménagement des conditions de travail des fonctionnaires reconnus inaptes à l’exercice de 

leurs fonctions. 
 
Au cours de l’année 2023, 2 médiations préalables obligatoires ont été engagées et 4 demandes 
ont été jugées irrecevables car n’entrant pas dans le champ de la MPO.  
 
LE COLLEGE DE DEONTOLOGIE 
 
Cadre juridique 
Par la loi dite Déontologie du 20 avril 2016, les Centres de Gestion se sont vu confier une nouvelle 
mission en matière de déontologie avec la mise en place d’un référent déontologue au service des 
agents. 
L’article L124-2 du code général de la fonction publique prévoit ainsi que « tout agent public a le 
droit de consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des 
obligations et des principes déontologiques (…) ». 
 
La loi « Déontologie » a été complétée par le décret n° 2017-519 du 10 avril 2017, précisant les 
conditions de désignation et d’exercice des missions de ce référent. Celui-ci prévoit plusieurs 
possibilités de désignation du référent déontologue, dont notamment la création d’un collège. C’est 
sur cette solution que le choix du Centre de Gestion de la Vendée s’est porté en collaboration avec 
les Centres de Gestion des autres départements de la région Pays de la Loire (à l’exception de la 
Loire Atlantique).  
Deux référents déontologue ont été désignés par le Président du Centre de Gestion de la Vendée 
pour les collectivités et établissements publics qui lui sont affiliés (obligatoirement et volontairement) 
et les collectivités et établissements publics adhérents au socle commun.  
 
Participation au réseau national  
Les référents déontologues composant le collège ont pu participer au réseau national des référents 
déontologues, animé par le CNFPT.  
Ce réseau permet notamment le partage des actualités et des bonnes pratiques entre pairs, et 
contribue à une vision commune des référents déontologues sur les matières qui sont portées à leur 
connaissance.  
 
Saisines 2023  
En 2023, 6 avis ont été rédigés par le collège de déontologie, dont 2 émanant de collectivités ou 
agents relevant du Centre de Gestion de la Vendée, portant sur : 

• Un départ dans le secteur privé (2 émanant de collectivités), 
• Un cumul d'activités à titre accessoire (4, dont 2 émanant de collectivités et 2 émanant 

d’agents). 
Pour mémoire, ces avis n’ont qu’une valeur consultative, l’agent ou la collectivité étant seul(e) 
responsable de la décision de s’y conformer ou non. De plus, ils restent strictement confidentiels. 
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LE REFERENT LAÏCITE 
 
Cadre juridique 
Le référent laïcité doit permettre d'aider les agents territoriaux à appréhender pleinement le sens et 
la portée du principe de laïcité et de son corollaire, l'obligation de neutralité. Il est tenu au secret et 
à la discrétion. 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée a désigné deux référents 
laïcité pour les collectivités affiliées ainsi que celles ayant souscrit au socle commun de compétences. 
En effet, la loi du 23 décembre 2021 relatif au référent laïcité dans la fonction publique prévoit que 
le référent laïcité est « désigné par le président du centre de gestion pour les collectivités territoriales 
et établissements publics qui y sont affiliés à titre obligatoire ou volontaire ». 
Le référent laïcité peut être saisi par l'ensemble des agents (dont les chefs de service) des collectivités 
et établissements publics du département de la Vendée. Le référent laïcité : 
 

- apporte un conseil utile aux chefs de service et aux agents publics pour la mise en œuvre du 
principe de laïcité, notamment par l'analyse et la réponse aux sollicitations de ces derniers 
portant sur des situations individuelles ou sur des questions d'ordre général, 

- assure la sensibilisation des agents publics au principe de laïcité et la diffusion, au sein de 
l'administration concernée, de l'information au sujet de ce principe et organise à son niveau 
et le cas échéant en coordination avec d'autres référents laïcité, la journée de la laïcité le 
9 décembre de chaque année. 

Ces conseils seront donnés à titre personnel et confidentiel. 
 
Participation au réseau national  
Les référents laïcité ont pu participer au réseau national des référents laïcité, animé par le CNFPT.  
Ce réseau permet notamment le partage des actualités et des bonnes pratiques entre pairs, et 
contribue à une vision commune des référents laïcité sur les matières qui sont portées à leur 
connaissance. Il permet également de répondre à l’obligation de formation de ces référents.  
 
Saisines 2023  
En 2023, les référents laïcité n’ont fait l’objet d’aucune saisine.  
 
Sensibilisation des agents du CDG 85 au principe de laïcité 
Les référents laïcité du Centre de Gestion ont mis à disposition des agents diverses ressources 
numériques sur le site Internet de la Maison des Communes, notamment le guide dédié aux agents 
et élaboré par le ministère de la Fonction publique, ainsi que de courtes vidéos présentant le principe 
de laïcité et son histoire.  
 
Organisation de la journée de la laïcité 
La journée de la laïcité, se tenant initialement le samedi 9 décembre 2023, a été organisée, en lien 
avec tous les CDG, le lundi 11 décembre 2023. Elle a été programmée de manière commune, 
entre les référents laïcité des Centres de Gestion, par la tenue d’une visioconférence portée par 
l’Association Nationale des Directeurs et directeurs adjoints des Centres de Gestion (ANDCDG). 
Celle-ci a été l’occasion de présenter les notions et le cadre, notamment historique, de la laïcité en 
France, ainsi que de proposer aux participants un quizz interactif.  
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RESSOURCES HUMAINES 

▪ Les effectifs 
 
 
dont : 

- 91 agents titulaires et stagiaires (dont 4 agents en disponibilité et 1 agent en détachement), 
- 1 agent contractuel sur emploi permanent, 
- 12 agents contractuels sur emplois non permanents (dont 3 contrats de projet), 
- 1 agent contractuel recruté sur la base de l’article L452-44 du code général de la fonction 

publique (mise à disposition d’agents auprès des collectivités et établissements), 
- 5 fonctionnaires momentanément privés d’emplois (FMPE) pris en charge par le Centre de 

Gestion (dont 1 agent en détachement), 
- 1 apprentie. 

▪ Les mouvements de personnel  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

▪ Le personnel en quelques chiffres  
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Pyramide des âges des agents du Centre de Gestion

Pyramide des âges Homme Pyramide des âges Femme

17 arrivées 

10 départs 

Sur l’année 2023, 17 nouveaux collaborateurs ont rejoint les 
effectifs du Centre de Gestion au sein des services ou directions 
suivants :  

- Direction Fonction Publique Territoriale (1), 
- Direction des Finances et de l’achat public (1), 
- Service AMPCV (2), 
- Service Concours et examens professionnels (1), 
- Service Conseil aux collectivités (1), 
- Service Conseil en organisation (1),  
- Service Emploi (2), 
- Service FDAS (1), 
- Service Gestion des carrières (2),  
- Service Paie (2),  
- Service Santé et sécurité au travail (2),  
- Service Systèmes d’information (1). 

10 collaborateurs ont quitté les effectifs du Centre de Gestion au 
cours de l’année 2023 : 2 départs en retraite, 3 mutations, 
1 départ en détachement, 1 départ en disponibilité, 3 démissions. 

111 agents 
au 31 décembre 2023 

Age 
moyen 
44 ans 

♀ 
80% 

♂20
% 
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▪ La formation  

 
 
 
 
 
Le nombre de jours de travail consacrés à la formation a significativement augmenté en 2023 
(+29 % par rapport à 2022). Cette hausse s’explique notamment par le développement de l’offre 
de formation à distance proposée par le CNFPT (sessions plus nombreuses, pas de déplacement 
pour l’agent, possibilité de suivi en différé), ainsi que par le nombre de préparation concours suivies 
en 2023 (4 agents concernés). 
Les 367 jours de formation se répartissent comme suit en 2023 : 
 
 
 
 
 
 
 
A noter : suite à sa création en 2021, l’équipe des managers du Centre de Gestion s’est réunie en 
2023 pour une session de formation de 2 jours organisée en intra sur l’entretien professionnel. 

3 agents sur 4 
relèvent de la filière 

administrative 

45% des agents 
appartiennent 

à la catégorie C 

222 

Jours de travail consacrés à la formation 

283 367 

2021 2022 

Formations de 
professionnalisation ou 

de perfectionnement 

278 jours 

Préparation aux 
concours et examens 

64 jours 

Formations 
d’intégration 

25 jours 

29%
25%
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▪ Les congés pour indisponibilité physique 
Globalement, le nombre de jours de congés pour indisponibilité physique augmente en 2023 (+ 14 
% par rapport à 2022). Cette évolution est due principalement à la hausse significative des congés 
de maladie ordinaire. 
 
En parallèle, et suite à l’allègement des conditions d’octroi, le nombre d’agents placés à temps 
partiel thérapeutique a fortement augmenté en 2023 (7 agents concernés en 2023). 
 

 
 

▪ Le télétravail 
77 agents ont télétravaillé de manière régulière en 2023.  
En moyenne, un agent a télétravaillé durant 40 jours sur l’année. 
 

▪ Zoom sur l’activité du service Ressources humaines en 2023 
Au cours de l’année, 420 arrêtés individuels et contrats de travail ont été pris.  
 
L’année 2023 a notamment été marquée par : 
 

• La mise en œuvre des titres-restaurant dématérialisés, qui a connu un franc succès puisque 
89 % des agents ont souhaité bénéficier du dispositif. 13 745 titres-restaurant ont été 
attribués, représentant une participation du Centre de Gestion de 52 231 € en 2023, 

• La reprise de la gestion en direct du logiciel de gestion du temps Incovar, 
• Le suivi de plusieurs projets tels que la mise en place de dispositifs d’immersion pour les 

agents, l’amélioration de la procédure d’accueil des nouveaux arrivants et la création du 
contenu RH de l’intranet. 
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FINANCES 
Au cours de l’année 2023, la dénomination du service a évolué en y ajoutant la notion d’achat 
public. Compte tenu de la nécessité de développer l’expertise prospective et financière dans le cadre 
d’une véritable stratégie pluriannuelle, et d’avoir un référent auprès de l’ensemble des services en 
matière d’achat public, une Directrice des Finances et de l’achat public est arrivée le 1er mai 2023, 
en remplacement de la responsable du service Finances qui a fait valoir ses droits à la retraite. 
 
FINANCES 
 
L’année 2023 a été marquée par le changement de nomenclature comptable avec l’adoption de la 
M57 en lieu et place de la M832. 
 
Le résultat de fonctionnement est excédentaire de 357 594.64 €.  
 

 
 
Le résultat d’investissement est excédentaire de 114 528.86 €. En effet, le total des dépenses s’élève 
à 225 449.35 € alors que les recettes s’établissent à 339 978.21 €. 
 
Les dépenses d’équipement représentent 169 058 €. Elles restent contenues car le Centre de gestion 
est avant tout un établissement de service, dont l’investissement reste modéré.  
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L’épargne nette s’élève au 31/12/2023 à 606 571 €. Cette épargne réellement disponible pour 
autofinancer le programme d’investissement, sert également à abonder les excédents pour la 
réalisation de projets futurs.  
 
Les dépenses d’équipement pour 2023 représentent 169 058 €. Concernant les immobilisations en 
cours, l’année 2023 est marquée essentiellement par le début des études pour l’extension et le 
réaménagement intérieur de la Maison des Communes. 
 
L’évolution des principales dépenses du Centre de Gestion de 2020 à 2023 est la suivante : 

 
 
Au niveau de l’exécution budgétaire, les dépenses de fonctionnement évoluent en 2023, de 1.96%.  
Les charges de personnel restent les principales dépenses : 77 % en 2023, contre 75 % en 2022. 
La principale ressource du Centre de gestion réside en effet dans les expertises en matière de 
« Ressources Humaines » que portent ses agents et dans leur mobilisation au service du projet de 
mandat des collectivités et établissements publics auxquels ils apportent leurs prestations. 
A noter, la baisse des frais de personnel « missions temporaires ». Comme l’ensemble du secteur 
public, le Centre de gestion souffre en la matière d’un resserrement du marché du travail. Il est 
constaté, depuis 2022, un frein dans la capacité à répondre aux besoins des collectivités en matière 
de remplacements et renforts. 
Les charges générales progressent de 4.57 % en 2023 et représentent 17 % des dépenses de 
fonctionnement.  
Les moyens généraux et les systèmes d’informations représentent à elles seules 74 % de ces 
dépenses. Ces deux services soutiennent le bon fonctionnement des services et la qualité des 
prestations rendues. De plus, les services du Centre de Gestion sont impactés par un fort 
développement de la dématérialisation d’un certain nombre de procédures.  
 
L’évolution des principales recettes du Centre de Gestion de 2020 à 2023 est la suivante : 
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Les recettes de fonctionnement évoluent en 2023, de 0.69 %.  
 
Les cotisations augmentent ainsi que les produits de la médecine. Ces deux postes représentent  
57 % des recettes de fonctionnement. La dynamique de celles-ci est pour une part liée à 
l’augmentation du point d’indice et du SMIC en 2023. 
 
Les produits des missions temporaires baissent dans les mêmes proportions que les dépenses.  
 
Les produits de la paie évoluent de 14 % en 2023, avec l’augmentation des tarifs des bulletins. Ces 
nouveaux tarifs reflètent le niveau d’expertise et du champ d’intervention élargi, notamment dans le 
cadre de l’obligation de DSN (Déclaration Sociale Nominative) et des signalements d’évènements. 
 
Les participations des structures augmentent de 16.82 % en 2023, grâce notamment à la hausse de 
la participation de l’AMPCV (Association des Maires et des Présidents de Communautés de Vendée), 
avec la mise en place d’une nouvelle mission de « cellule d’appui à destination des collectivités 
vendéennes pour la rédaction des schémas communaux de défense incendie ».  
 
Evolution de l’activité du service : 
 

 
 
L’activité du service continue d’évoluer avec de plus en plus de mandats émis.  
Malgré cette activité en hausse, le délai global de paiement reste stable.  
Les contrôles des cotisations CDG sont en baisse et liés notamment aux suppressions de certains 
établissements publics ou à des regroupements.  
 
ACHAT PUBLIC 
 
Dans son rapport d’observations définitives, la Chambre Régionale des Comptes recommandait au 
Centre de gestion d’organiser la fonction achat et de mettre en place des outils de la commande 
publique. 
 
La première étape de cette recommandation a été la création d’une direction finances et achat 
public.  
 
Dans un second temps, un guide interne des procédures adaptées a été rédigé par la direction 
finances et achat public, en lien avec la juriste du Centre de gestion. Ce guide, approuvé par le 
Conseil d’Administration lors de sa séance du 28 novembre 2023, a pour objet de rappeler le cadre 
juridique et les pratiques internes dans lesquels s’inscrit la passation des contrats de la commande 
publique d’un montant inférieur aux seuils des procédures formalisées. Une sensibilisation des 
services à l’achat public est également associée à la mise en œuvre du guide ainsi que la préparation 
de modèle pour faciliter le respect des procédure mises en place.  
 

         

 
 
 
 

 
 
 
 

2020 2021 2022 2023

Engagements saisis 1 503          1 781          2 180          2 154          

Mandats et annulations émis 1 868          2 185          2 328          2 401          

Titres et annulations émis 4 325          4 264          4 318          4 248          

Délai global de paiement 12 jours 13 jours 9 jours 10 jours

Cotisations CDG contrôlées 5 603          5 515          5 470          5 382          
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ACCUEIL LOGISTIQUE COMMUNICATION 

▪ La passation d’un marché pour l’acquisition de mobiliers de bureau 
 
Le Centre de Gestion de la Vendée souhaite faire évoluer ses espaces de travail et étudie la 
possibilité d’aménager le bâtiment principal dénommé bâtiment Kepler. Il est envisagé de faire 
évoluer et créer de nouveaux espaces de travail (open space, espaces collaboratifs) dans le cadre 
d’une extension à venir du bâtiment (envisagée en 2026).  
A ce titre, fin 2023, le Centre de Gestion a procédé à la passation d’un marché pour le 
renouvellement de l’intégralité de son mobilier de postes de travail individuels de tous les 
collaborateurs, en proposant la mise en place de nouveaux mobiliers plus ergonomiques, permettant 
de travailler assis ou debout.  
Afin d’assurer d’une part une cohérence et une compatibilité fonctionnelle et esthétique entre les 
éléments de mobiliers demandés, et afin d’assurer d’autre part la bonne coordination de 
l’enlèvement du mobilier existant, de la livraison et de la mise en place du nouveau mobilier dans 
un site occupé, le marché était composé d’un lot unique. 
Le marché public concernant l’aménagement et l’équipement de mobilier de postes de travail, 
installation comprise, ainsi que la reprise et l’enlèvement du mobilier existant a été confié à la société 
KINNARPS. 
 

▪ De nouveaux espaces de travail réalisés par nos soins 
 
Dans le prolongement de la réflexion menée pour l’évolution et la création de nouveaux espaces de 
travail (open space, espaces collaboratifs), un nouvel espace réservé aux Elus de la Maison des 
Communes a été réalisé dans l’ancien local syndical du bâtiment.  
 
Également, l’ancien espace Zen situé au rez-de-chaussée a été mis à neuf pour créer un espace 
reposant, destiné aux collaborateurs. Cet espace accueillera prochainement une bibliothèque gérée 
par l’Amicale du personnel. 
  
Ces deux espaces ont été entièrement réalisés par notre agent technique, chargé de l’entretien, la 
maintenance du bâtiment et la gestion des espaces verts. 
 

▪ Un nouvel outil pour les collaborateurs de la Maison des Communes : YaTOUT 
 
Le service a travaillé cette année à l’élaboration d’un Intranet, nouvel outil mis à la disposition des 
collaborateurs. Les objectifs sont variés : 
 

- Diffuser, améliorer le partage et l’accessibilité des informations et documents dont les agents 
ont besoin au quotidien 

o Recherche, mise à jour et partage de documents facilités (éviter les doublons de 
fichiers) 

o Diminution des échanges de mails et d’envoi de documents via Outlook 
o Accessibilité pour les agents exerçant leurs missions sur le terrain 
o Quotidien de travail facilité grâce aux nouveaux outils et nouvelles fonctionnalités 
o Possibilité de personnalisation de son portail pour qu’il soit adapté aux besoins de 

chacun 
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- Favoriser la collaboration entre les services, les managers, les agents, créer du lien, fédérer, 

intégrer 
o Implication des managers dans la communication interne 
o Outil de dialogue avec les agents 
o Contribution possible des agents à un fil d’informations de type réseau social 
o Accès aux informations sur les projets et actions permettant de renforcer le sentiment 

d’appartenance 
o Espaces collaboratifs pour la gestion de projets (en option, voir ci-après) 

 
- Moderniser l’image de la MDC :  

o Être doté d’un outil performant et moderne 
o Évolutif face aux besoins 

 
Financé intégralement par le Centre de Gestion, structure porteuse de la Maison des Communes et 
donc du projet, l’intranet de la Maison des Communes est mis à la disposition de l’ensemble des 
structures depuis le 8 janvier 2024. 
 

▪ Mardi Healthy » le 26 septembre  
 
A la suite du Mardi Green organisé en 2022, une nouvelle action organisée par le service a été 
proposée aux collaborateurs de la Maison des Communes, le mardi 26 septembre 2023. 
Le thème retenu pour cette journée :  

- bien dans son corps (activité physique, alimentation) 
- bien dans sa tête (sommeil, gestion du stress) 
- bien à son poste (ergonomie, gestes et postures, étirements) 

 
Environ 80 collègues ont participé à la journée (65 repas au food-truck).  
 
Les ateliers et activités proposés ont été plébiscités :  

- Atelier automassage : 12 + 9 personnes (capacité : 2 sessions de 12 personnes) 
- Rdv individuels shiatsu : 6 personnes (capacité : 6) 
- Ateliers cuisine : 8 + 8 personnes (capacité 8 x 2) 
- Conférence sur le sommeil : 19 + 22 personnes 
- Course d’orientation : 21 personnes (10 équipes : 9 duos et 1 trio) 
- Initiations cross fit et danse : 8 + 8 
- Etudes de poste : 8 personnes  

 
La journée a pleinement répondu aux attentes (70 % des collègues ont jugé l’action très satisfaisante 
et 25 % satisfaisante). 
30 % des collèges ayant répondu ont pu participer à 3 activités, 38 % à 2 activités, 23 % à 1 activité 
et 8 % à plus de 3 activités. 
 
Plus de 50 % mettront des conseils en application au quotidien, notamment les automassages, les 
conseils sur le sommeil, l’installation au poste de travail et le réveil musculaire.  
 
A noter cependant, la longue attente au food-truck, le manque de places pour les animations. 
 
Cette opération Mardi Healthy a été créée dans le cadre de la convention de partenariat signée 
avec Territoria Mutuelle qui assure pour le compte des collectivités adhérentes, la promotion 
d’actions de santé publique et de prévention dans le domaine Santé, Qualité de Vie et Condition 
de Travail.  
Côté financier, les dépenses engagées pour cet événement se sont élevées à 1 541,50 €. Territoria 
Mutuelle a participé à hauteur de 1 500 €.  
 
 



Rapport d’activité 2023 – page 20 

 

▪ Accueil des animaux au bureau 
 
A la suite de la demande des agents lors du séminaire 
2022, réitéré lors de la préparation de la journée 
Mardi Healthy, une étude a été menée autour de la 
démarche de l’accueil des animaux domestiques au 
bureau. 
Le Bureau du CDG a donné son accord pour une 
expérimentation d’une journée, le mercredi 
11 octobre.  
5 agents ont amené leur animal le jour de 
l'expérimentation.  
Aucune difficulté n'a été rencontrée par les propriétaires. Chacun a su s’adapter au contexte de la 
journée.  
 
Les objectifs de cette expérimentation sont nombreux : 
 
Culture d'entreprise favorable : Permettre aux agents d'amener leurs animaux de compagnie au 
travail montre que la structure adopte une culture favorable, ouverte et inclusive. Cela témoigne 
d'une approche moderne et soucieuse du bien-être de ses agents, ce qui peut être un critère 
d’attractivité pour les personnes à la recherche d'un environnement de travail accueillant. 
 
Accroissement du temps de travail : Les agents qui rentrent chez eux le midi pour sortir leur animal 
se retrouvent souvent contraints de prendre une pause d'1h30. En revanche, si l'animal est présent 
sur le lieu de travail, l'agent pourra, s'il le souhaite, profiter d'une pause déjeuner plus courte, car il 
n'aura pas à se rendre à son domicile. 
 
Impact environnemental positif : L’agent qui prenait son véhicule pour rentrer à son domicile le midi, 
pourra rester à la MDC. Ainsi, cela limite les déplacements en voiture. 
 
Réduction du stress : Les chiens sont connus pour leur capacité à réduire le stress et à favoriser la 
détente. Le simple fait de caresser un chien peut aider à diminuer l'anxiété et améliorer l'humeur des 
agents, ce qui peut avoir un impact positif sur leur productivité. 
 
Renforcement des relations : Les chiens peuvent servir de sujet de conversation et faciliter les 
interactions entre les agents. Ils peuvent créer une atmosphère plus détendue et favoriser les 
échanges. 
 
Le service a travaillé sur la rédaction d’un règlement intérieur et une charte d'autorisation à l'intention 
des agents en contact avec l'animal. Celle-ci doit être signée par le service et contresignée par la 
direction pour valider la venue du chien. Si l’un des collègues du bureau où séjournera l’animal 
refuse sa présence, le chien ne sera pas accueilli à la Maison des Communes. 
 
Pour le Centre de Gestion, un « référent animal » a été nommé dans le service, pour assurer 
notamment le suivi des mises à jour des vaccins et de la responsabilité civile du maître (en cas de 
dégâts). 
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▪ Application de covoiturage Karos et Forfait Mobilité Durable 
 
Depuis le lancement de l’application de covoiturage en janvier 2023, le nombre d’utilisateurs est 
en croissance continue. Après 1 an d’utilisation, nous sommes à 66 inscrits soit plus d’1/3 de 
l’effectif. 
Le mois de septembre a été marqué par la rentrée et la reprise du covoiturage. Le Forfait Mobilité 
Durable pour l'année 2023 s'est clôturé le 31 décembre. Ainsi, nous avons constaté une hausse des 
nouveaux utilisateurs à partir du mois de novembre. En effet, les agents souhaitant bénéficier du 
FMD avaient deux mois pour réaliser au minimum 30 jours de covoiturage. 
 
 
 

▪ Animations internes tout au long de l’année  
 

- Animation pour le lancement du Free’Go début septembre 
- Création d’une exposition avec des portraits d’agents pour valoriser les métiers de la MDC 

et plus largement de la FPT 
- distribution de compliments, chasse aux œufs, décor de plage et partage d’une playlist 

spéciale été, décor pour Noël avec un calendrier de l’Avent autour des photos d’enfance 
- Travail dans le cadre de la Team managers sur l’accueil des nouveaux arrivants avec la 

création d’un parcours d’intégration et la réalisation d’une vidéo de présentation du 
service ALC 

 
 
 
Il y a eu 2 603 trajets réalisés par les collaborateurs de la MDC entre le 1er février 2023 et le 
1er février 2024.  
Plus de 38 % des utilisateurs ont réalisé plus de 10 trajets en tant que conducteur ou passager par 
mois.  
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On observe un pic des trajets à 8h et à 17h qui correspond aux horaires de la MDC. 
86 % des trajets réalisés par nos agents sont réalisés avec un seul passager par véhicule. 
En moyenne, la distance des court-voiturages réalisés est de 25km entre le domicile et la MDC. 
Comme le montre la carte ci-dessous, les agents viennent de toute la Vendée et de Nantes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 1 an, 62 858 km en autosolisme ont pu être évités. 
7 787 kg d’émissions de CO2 ont pu être évités grâce aux court-voiturages réalisés (en 
comparaison des mêmes trajets réalisés en autosolisme). 
 
Le Forfait Mobilité Durable : 38 agents ont bénéficié du FMD. 
 
Les agents ont en majorité covoituré (63%), utilisé un vélo ou une trottinette (16%), ou covoituré et 
utilisé un vélo ou une trottinette (21%) 
Détail des moyens de transport utilisés :  

- Covoiturage uniquement : 24 agents 
- Covoiturage + vélo : 7 agents 
- Covoiturage + trottinette : 1 agent 
- Trottinette : 3 agents 
- Trottinette et vélo : 1 agent 
- Vélo : 2 agents 

 
Les agents ayant bénéficié du FMD ont covoituré ou utilisé un moyen de transport durable pour un 
total cumulé de 2519 jours. 
14 agents ont bénéficié d’un FMD de 100 euros (nombre de déplacement compris entre 30 et 
59 jours pour un agent à temps complet). 
16 agents ont bénéficié d’un FMD de 200 euros (nombre de déplacement compris entre 60 et 
99 jours pour un agent à temps complet). 
8 agents ont bénéficié d’un FMD de 300 euros (nombre de déplacement égal à 100 jours et plus 
pour un agent à temps complet). 
Soit une somme totale de 7000 euros au titre des FMD 2023. 
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▪ Animations internes 
 

- Animation pour le lancement du Free’Go début septembre 
- Organisation d’une matinée « Mardi healthy » le 26 septembre en lien avec le service Santé 

et sécurité au travail 
- Organisation d’une expérimentation de l’accueil des animaux le 11 octobre 2023 
- Création d’une exposition avec des portraits d’agents pour valoriser les métiers de la MDC 

et plus largement de la FPT 
- Animations internes tout au long de l’année (distribution de compliments, chasse aux œufs, 

décor de plage et partage d’une playlist spéciale été, décor pour Noël avec un calendrier 
de l’Avent autour des photos d’enfance) 

- Travail dans le cadre de la Team managers sur l’accueil des nouveaux arrivants avec la 
création d’un parcours d’intégration et la réalisation d’une vidéo de présentation du service. 

 

        
 

    
 

▪ Nos logos évoluent pour une meilleure lisibilité 
 

Afin d'améliorer la lisibilité de l'action des entités qui composent la Maison des Communes, les élus 
ont souhaité faire évoluer certains logos en reprenant les sigles ou acronymes utilisés. Depuis début 
2023, de nouveaux logos sont donc désormais utilisés sur les supports de communication. 
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▪ Les réseaux sociaux 
 

Face au développement de la Maison des Communes et au nombre croissant de sollicitations en 
termes de communication, le travail de l’équipe unité Communication a permis d’accroitre la 
visibilité de la Maison des Communes sur les réseaux sociaux (Facebook, Linkedin) d’une part et via 
le site Internet et la réalisation des photos et vidéos d’autre part. 
 
 

 
 
 
 
 
FACEBOOK 
2298 abonnés à la page Facebook de la MDC (+4,8 % par rapport à 2022).  
Malgré une relative stabilité du nombre d’abonnés, le taux d’engagement est en hausse sur le 
premier semestre (données partielles car modification outil statistique de Facebook)   
La communication interne (présentation des nouveaux collègues, marronniers comme la rentrée) est 
très appréciée. La vidéo courte est un format plébiscité. 
Par ailleurs les publications qui touchent beaucoup de personnes comme pour le concours de 
rédacteur fonctionnent très bien.   
 

 
 
A noter qu’en lien avec la relance du réseau des communicants de Vendée, l’animation du groupe 
Territorialement Com’85 a repris en 2023.  

 

 
 
 
 
 

SITE WEB 
45 442 visiteurs en moyenne chaque mois (+23%).  
Temps moyen par visite : 2min4s ce qui est très satisfaisant. En 
effet, un internaute réalise en moyenne 2,7 actions par visite 
(pages vues, téléchargements, liens sortants et recherches 
internes) ce qui montre qu’il est  intéressé par les contenus 
qu’il trouve sur notre site.  
En revanche le taux de rebond (un visiteur arrive puis quitte 
immédiatement le site) est de 43% ce qui n’est pas satisfaisant. 
Il serait intéressant de revoir l’expérience utilisateur sur mobile. 
Pages les plus consultées :  

- Emploi-Offres d’emploi 
- Carrière statut-Gestion des RH 
- Santé-La maladie 

2 750 abonnés à la page Linkedin de la MDC 

Cette croissance est due à une animation régulière 
de la page. Le taux d’engagement est également 
en hausse de 2% ce qui permet de vérifier l’intérêt 

La communication interne est très appréciée. Elle 
génère davantage d’engagement que nos autres 

La vidéo est un format désormais incontournable 

Les publications où sont identifiées des partenaires 
fonctionnent très bien grâce au réseau et 
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SYSTEMES D’INFORMATION 
L’année 2023 a été marquée par une évolution de l’organisation du service Systèmes d’Information 
(SI). Comme il avait été précisé dans le bilan 2022, il était nécessaire de renforcer la composante 
cybersécurité via le recrutement d’un responsable de la sécurité du système d’Information (ou encore 
RSSI). Ce recrutement a été réalisé en interne : le responsable infrastructure et réseau a ainsi été 
nommé RSSI le 1er  avril 2023. Le recrutement de son remplaçant a pu alors être lancé et le nouveau 
collègue a pris ses fonctions le 1er octobre 2023. L’équipe au niveau des responsables d’unité est 
donc complète à fin d’année 2023.  
 
Dans le cadre de ce projet de réorganisation de l’équipe SI, il était également prévu de recruter un 
3ème technicien à fin 2023. Ceci a été chose faite, via la stagiairisation du renfort qui a rejoint le 
service en juin 2023 ; son savoir-être et son savoir-faire ont convaincu non seulement les agents du 
service SI mais également les collègues des autres services de la Maison des Communes et la 
Direction Générale. 
 
Le RSSI a démarré ses fonctions courant 2023 et a pu mettre en place certaines actions sur le 
domaine de la sécurité informatique. 
 
Au niveau de la gouvernance du système d’informations, des évolutions sont à notées en 2023 : 

• Animation du 1er comité de pilotage Cybersécurité avec les élu(e)s du bureau du Centre de 
Gestion, et de réunions de suivi avec la Direction Générale et le Président ; 

• Pilotage de la mission relative à la rédaction d’une 1ère version de la convention cadre (en 
liaison avec un cabinet extérieur) : cette mission avait pour objectif de sécuriser les 
conventions passées entre le Centre de Gestion et les structures de la Maison des 
Communes. Ce document détaille en particulier les prestations apportées par le service 
Systèmes d’Information ; 

• Pilotage d’une prestation réalisée par un auditeur indépendant, visant à analyser un audit 
technique mené pour le compte de Géovendée par un cabinet extérieur. Remise d’un rapport 
de préconisation à Géovendée. 

 
Les actions techniques structurantes suivantes ont également été menées : 
 

• Renforcement de la politique des mots de passe à travers le durcissement de ses règles et 
revue des comptes à fort privilège ; 

• Recherche des solutions à disposition sur le marché pour répondre dès début 2024 aux 
packs relais identifiés dans la feuille de route cybersécurité de l’établissement. Echanges et 
démonstrations diverses en liaison avec des prestataires experts sur le sujet ; 

• Mise en place de modèles de documents, première pierre du corpus documentaire sur lequel 
le service SI doit progresser ; 

 
Sensibiliser les acteurs du numériques est un des axes fort de la protection contre les cybermenaces. 
Le RSSI s’est ainsi attelé à accompagner les agents pour une utilisation « plus organisée » et « plus 
sécurisée » des outils numériques : 

• Rédaction d’un process de demande ; 
• Création et mise à disposition d’un formulaire permettant aux services métiers d’effectuer 

une requête pour utiliser un nouveau service numérique en ligne. 
 
L’adhésion de notre collectivité fin 2023, à la centrale d’achat proposée par Gigalis, permettra en 
particulier de sécuriser et de simplifier certains achats ou abonnements (suite office365 par exemple). 
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De nombreuses applications métiers ont été déployées pour les services du Centre de Gestion mais 
également au bénéfice des collectivités Vendéennes adhérentes aux prestations : les instances 
consultatives, et médicales sont désormais dématérialisées. Il en est de même pour l’évolution des 
grades et échelons des agents. L’accélération de la dématérialisation concerne aussi l’application 
des concours : depuis le second semestre 2023 les dépôts de dossiers d’inscription sont réalisés via 
un portail applicatif tant dans la partie centre d’examen que dans le portail candidats.  
Des mouvements dans la composition mêmes des collectivités Vendéennes ont eu de forts impacts 
sur l’activité de cette unité : la création de communes nouvelles, la séparation d’autres, la création 
de nouveaux CCAS ou CIAS a nécessité des mises à jour en nombre des référentiels tant de structure 
que de comptes utilisateurs. Un accent particulier a été porté cette année pour sensibiliser les 
collectivités vendéennes à faire l’inventaire des comptes utilisateurs sur les portails proposés par le 
Centre de Gestion, pour ne conserver que les accès des agents encore en poste ou demander la 
création de nouveaux. Cette action œuvre dans le sens d’une amélioration de la sécurisation des 
accès à des données qui peuvent s’avérer sensibles.  
 
Des transferts de données d’agents ont également nécessité des travaux d’importance. Ainsi les 
données de carrière, de paie, les dossiers médicaux des quelques 250 agents d’ehpads dont la 
gestion est récupérée par le CIAS de la Roche-sur-Yon au 01 janvier 2024, ont été transmises selon 
un cadre établi (une convention bi partite signée par les deux Président) et dans les temps impartis.  
 
Identifier les projets, en étudier l’opportunité avant d’en valider la réalisation fait partie des axes 
majeurs de la gouvernance du système d’Information. Dans ce cadre, le Schéma Directeur des 
systèmes d’information (SDSI) permet d’identifier les projets métiers ou techniques à mener sur une 
temporalité de 4 ans (le premier SDSI a été établi en 2017). Cet outil, véritable feuille de route du 
service systèmes d’Information, est construit en liaison avec les services métiers du Centre de 
Gestion, et fait l’objet d’une validation de la Direction Générale et du Président depuis 2021. A la 
suite d’une recommandation de la Chambre Régionale des comptes, le SDSI est désormais présenté 
chaque année en novembre aux élus du bureau afin de débattre des projets réalisés dans l’année 
par le service système d’Information (et de contrôler que la feuille de route prévue est bien suivie) et 
de se projeter sur les chantiers à mener l’année suivante. Cette nouvelle gouvernance œuvre pour 
améliorer la connaissance des élu(e)s sur les projets menés ou à venir au niveau du Centre de 
Gestion. 
 
L’activité d’assistance du service 
 
Sur l’année 2023, 2242 tickets d’incident/demande ont été gérés par le service, soit une 
augmentation de 13% par rapport à 2022. Mensuellement, la ventilation des tickets a été la 
suivante : 
 

 
 
6 mois à plus de 200 tickets quand en 2022 avaient été recensés seulement 2 mois avec ce pic 
d’activité. Logiquement l’activité est la plus forte les lundis ; elle demeure stable les jours suivants, 
avec des besoins en assistance importants les jeudis ce qui est nouveau. La sollicitation est la plus 
forte sur le début de journée.  
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A la suite, les sollicitations restent stables jusqu’à 17h (l’heure 12h – 13h est désormais une heure 
comme une autre, alors qu’en 2021 l’assistance était bien moins sollicitée). 
 

• Les incidents gérés en 2023 

 
Globalement, l’activité de gestion 2023 des incidents a été augmentation de plus de 19% par 
rapport à 2022. L’activité est restée importante au fil de l’année : le dernier trimestre de l’année a 
connu une activité relativement importante quand les années précédentes celle-ci avait tendance à 
se tasser sur cette période. 

 
 

 
Comme en 2022, le service traite 6 incidents sur 10 dans la journée. En effet, certains incidents 
nécessitent un temps d’expertise et de traitement plus long. 
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De nombreux incidents sont liés aux sessions de télétravail : l’architecture technique a rencontré 
deux problèmes majeurs durant cette année, qui ont consommé beaucoup de temps d’assistance. 
Deux logiciels ont nécessité une assistance renforcée : le déploiement des nouveaux modules pour 
les instances (consultatives, médicales), et l’application paie déjà en place. Concernant ce dernier 
logiciel la majorité de ces incidents ont été résolus en liaison avec l’éditeur Ciril. 

• Les demandes gérées en 2023 
 

 
 
Une année 2023 au rythme soutenu (+17% par rapport aux demandes gérées en 2022, alors que 
2022 était déjà une année record). Une activité qui demeure forte y compris sur la fin d’année. 
 
 

 
 
Comme en 2022, quasiment toutes les demandes ont été traitées. Celles qui restent à finaliser 
nécessitent un travail plus important en expertise ou recherche. Elles peuvent aussi s’étaler dans le 
temps : cas de certains projets comme le déploiement de nouveaux logiciels, ou encore l’animation 
de  ebinaires programmés sur l’année (dont la demande ne fléchit pas) 
43% des demandes sont traitées en 1 jour maximum. La réactivité s’est améliorée de 5 points en un 
an. La complexité de certaines demandes peut nécessiter plus de temps. L’anticipation de certaines 
demandes (webinaires des services par exemple) nécessitent de conserver le ticket ouvert pour le 
clore une fois l’activité réalisée. 
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Le TOP 5 des catégories ayant été à la création de nouveaux tickets reste le même qu’en 2022, 
avec un ordre différent et une augmentation des sollicitations de +16% en un an. L’application 
Eudonet est en tête, comme l’an dernier : ces tickets correspondent à la mise à jour de nos 
référentiels (fiches correspondants, élus …). La demande reste forte sur ces mises à jour, dont 
l’augmentation est de 28% en un an (les actions de sensibilisation faites par le Centre de Gestion 
envers les collectivités adhérentes pour une meilleure gestion de leurs accès, ont porté leur fruit). La 
gestion de l’application paie et des espaces GED associés (permettant le dépôt de documents entre 
les collectivités et le service métier) demeurent fortement consommateurs de demandes : pour des 
changements de gestionnaire paie dans les collectivités, en particulier. 
 
 
Activité de l’unité Infrastructures et réseaux : 

Le système d’information (SI) en quelques chiffres 

• 255 équipements utilisateur : 

 
 

Le parc d’équipements utilisateur s’est de nouveau étoffé en 2023. Comme en 2022, 
17 équipements supplémentaires sont désormais gérés (255 contre 238 en 2022). Deux raisons 
principales expliquent cette progression : 
 

• L’arrivée de nouveaux collaborateurs (+16 ordinateurs portables) ; 
• La fourniture de smartphones supplémentaires (+10 smartphones) ; 
• 188 équipements de téléphonie, impression et audiovisuel  
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• 121 équipements d’infrastructures et serveurs : 

 
 
 

L’infrastructure de virtualisation renouvelée en 2021 est toujours à l’état de l’art. Le nombre 
d’équipements d’infrastructure est resté stable. L’intérêt de cette infrastructure est d’être évolutive 
dans le temps : cela permet, en particulier, de créer de nouvelles machines virtuelles pour le 
déploiement d’applications (intranet Yatout par exemple) ou pour leur modernisation (Migration 
Eudonet, Incovar). Cette infrastructure sera renforcée en 2024, pour offrir encore plus d’espace de 
stockage pour les projets annoncés de dématérialisation des copies de concours, et de journalisation 
des événements en liaison avec l’unité RSSI. 

Activités équipements utilisateur 

L’activité liée aux utilisateurs et à leurs équipements est demeurée soutenue en 2023. En voici, les 
faits marquants. 
 

Le maintien en condition opérationnelle de l’architecture centralisée 
L’architecture centralisée permet le télétravail au travers de bureaux virtuels même en cas de faible 
bande passante. Les composants de cette architecture, mis à jour en 2022, ont nécessité une 
nouvelle intervention à la suite d’un problème impactant un grand nombre de nos utilisateurs. Ainsi 
5 nouveaux serveurs virtuels ont été créés, et l’ensemble des bureaux de télétravail (un peu plus de 
100) ont été recréés et paramétrés pour prendre en compte le correctif. Cette plateforme technique 
a également fait l’objet de mises à jour régulières : généralement pour suivre les évolutions de 
l’éditeur, et se protéger des failles de sécurité publiées pendant l’année. 
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Les activités courantes des techniciens sont soutenues et très variées 
L’accompagnement au quotidien est indispensable pour que les utilisateurs disposent des bonnes 
pratiques relatives à leurs données, ou aux ressources réseaux mises à disposition. La sécurité du 
système d’Information est également une composante importante de cet accompagnement : le 
déploiement du gestionnaire de mots de passe Keepass est désormais ancrée. Des formations 
d’accompagnement ont de nouveau été dispensées par les deux techniciens de l’unité 
(accompagnés du 3ème technicien nouvellement recruté), notamment, pour les nouveaux arrivants. 
 

Activités Infrastructures et Réseaux 
Le système d’Information déployé dans nos locaux nécessite en permanence d’être exploité et audité, 
pour en assurer le maintien en condition opérationnelle, et le faire évoluer dans le temps. La 
connaissance de tous ses composants est de ce fait indispensable. 
 
Les principales actions 2023 relatives à l’infrastructure et aux réseaux ont été les suivantes : 
 

Cartographie du SI 
Les compétences nécessaires à l’exploitation de la restauration du tenant dédié à la description du 
système d’information mutualisé ont été transférées par le sous-traitant KCT. L’équipe interne du 
service SI est désormais autonome sur cette partie. 
 

Infrastructure système 
Pour se préparer à gérer des situations de crise, l’arrêt complet de l’infrastructure système a de 
nouveau fait l’objet de tests en heures non ouvrées.  
 
La quasi-totalité des batteries d’onduleur ont été remplacées de façon préventive. Le constructeur 
conseille, en effet, de le prévoir après 4 ans de fonctionnement. 
 

Réseau de distribution 
Un commutateur présentant un signal anormal a été remplacé sur le réseau de distribution 
desservant l’aile de la Direction Générale par le sous-traitant KCT. Cette prestation a été pilotée et 
validée par le responsable de l’unité. 
 

La téléphonie basée sur le cloud (Rainbow) 
La téléphonie logicielle a fait l’objet de multiples améliorations et ajustements qui ont été suivis tout 
au long de l’année avec le sous-traitant TDO et l’éditeur de la solution Alcatel-Lucent Enterprise. 
Des réunions régulières ont été tenues avec toutes les parties prenantes, en particulier pour gérer un 
incident majeur ayant entrainé une charge importante au niveau de l’équipe des techniciens du 
service. Ces réunions ont permis de trouver une issue à un problème fortement pénalisant. 
 

Sécurité incendie des salles serveurs 
Les premiers travaux d’étude de solutions de sécurité incendie des salles serveurs ont été menés cette 
année. Les 2 salles serveurs ont été auditées en vue de l’établissement de devis par 3 sous-traitants 
potentiels. Des visites ont été organisées pour identifier l’existant et proposer des solutions anti-
incendie adaptées. Ce projet nécessitera en amont des modifications structurelles sur les deux salles 
serveurs (étanchéité en particulier) ; en l’état le projet ne pourra donc pas être réalisé, sans cette 
étape préalable. 
 

Migrations applicatives 
Préparation « Systèmes et réseaux » pour la migration de l’application Incovar et la mise en place 
de l’intranet Yatout.  
Toute nouvelle application déployée sur l’infrastructure interne nécessite des ressources (serveurs, 
stockage), des adaptations (règles sur le pare-feu, création éventuelle de réseaux virtuels), et des 
paramétrages complémentaires (sauvegardes, système de prise en main à distance pour le 
prestataire). L’installation d’un nouveau logiciel ne concerne pas que l’unité études et applications 
métiers mais fait participer toutes les unités du service systèmes d’Information. 
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Patching sécurité 
Mises à jour régulières des équipements de sécurité (pare-feu, pare-feu applicatif, passerelle 
télétravail) en fonction de la publication des failles de sécurité et des correctifs associés. Cette activité 
est essentielle pour prévenir des éventuelles cyberattaques. La réactivité des agents du service, 
lorsqu’une faille de sécurité est publiée, doit être rapide pour : analyser la solution et les impacts du 
correctif, organiser et planifier le déploiement du correctif. 
 

Intégration d’un réfrigérateur connecté 
Préparation et configuration d’un réseau virtuel (vlan) dédié aux objets connectés, permettant ainsi 
d’isoler ce genre de dispositif, des serveurs et des postes de travail. Ce dispositif concourt à renforcer 
la sécurité du système d’Information. 
 
Activité de l’unité Sécurité des Systèmes d’Information 
 
Cette nouvelle unité a été créée début 2023. Son responsable (Responsable Sécurité des Systèmes 
d’Information ou RSSI) a été nommé au 01 avril 2023 : il s’agit de l’ancien responsable de l’unité 
Infrastructure et réseaux, qui a assuré ces deux fonctions jusqu’au 01 octobre 2023 (date de l’arrivée 
du nouveau responsable de l’unité Infrastructure et réseaux). 
 

Activités Sécurité des Systèmes d’Information 

 

Sensibilisation 
Sensibiliser les utilisateurs, leur présenter les bonnes pratiques à appliquer dans l’utilisation de 
leurs logiciels fait partie des actions réalisées par l’unité.  
Cette unité a ainsi préparé et présenté lors d’un « expresso » traitant du « transfert sécurisé de 
données ». Cette action a permis à certains collègues de découvrir des outils sécurisés et simples de 
manipulation, à privilégier pour sécuriser les échanges de données sensibles (à caractère personnel 
par exemple). 
 

Conventions-cadres de la Maison des Communes 
La notion de gouvernance est également au cœur du sujet de la cybersécurité.  
 
La rédaction d’une convention-cadre dédiée à servir de support aux conventions établies entre les 
structures de la Maison des Communes et le Centre de Gestion, a été préparée au cours de l’année 
2023. L’objectif de ce document est en particulier, de mieux préciser les droits et devoirs de chaque 
partie sur le sujet des systèmes d’Information. 
 
Le premier comité pilotage « Cybersécurité » s’est déroulé le 14 novembre 2023. Ce comité de 
pilotage sera désormais organisé chaque année. Il permet aux élus de prendre connaissance des 
actions de cybersécurité mises en œuvre sur l’année écoulée, et d’identifier les projets prévus sur 
l’année suivante. Le suivi des actions du Pack Relais (pour lequel le Centre de Gestion a reçu des 
financements de l’état) est alors exposé. 
 

Actions cybersécurité 
Des changements ont été opérés pour renforcer la politique de mot de passe des agents de la 
collectivité. Ce renforcement était devenu incontournable à la suite de la diffusion de plus en plus 
large de l’Intelligence Artificielle (et de sa capacité à déchiffrer les mots de passe faibles ou non 
complexes).   
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Activité de l’unité Etudes et Applications 
 
L’unité Etudes et applications métiers gère le cycle de vie des applications installées sur 
l’infrastructure technique interne, et met en place les nouveaux logiciels en fonction de la feuille de 
route validée (schéma Directeur des systèmes d’Information) ou des opportunités. Les applications 
métiers proposées peuvent être soit déployées sur l’infrastructure technique interne, soit utilisées 
depuis internet (application du Cloud). Un travail important a été mené par  cette unité en 2023 : 
la mise à jour des codes d’accès des agents des collectivités vendéennes sur les applications (du 
CIG Versailles entre autres) et les référentiels associés, ont ainsi nécessité d’importants travaux 
préparatoires (communication, échanges divers avec les agents concernés) et de réalisation. 
1010 tickets de type incident ou demande ont également été gérés l’an dernier. Ce chiffre est en 
hausse de 18% par rapport à 2022. 55% des tickets concernent des demandes de changement, ce 
qui est classique pour une unité qui gère du projet, et de la mise à jour de référentiel. Ce chiffre 
reste stable par rapport à 2022 ce qui signifie que les applications métiers à disposition ne sont pas 
plus défaillantes.  
 

 
 
Le TOP 10 des tickets gérés, concerne pour beaucoup des demandes de mises à jour de référentiel 
(Eudonet, Ged Pleiade, CIG Versailles, emploi territorial) et de déploiement de nouveaux services 
numériques (AGIRHE). L’activité paie du Centre de Gestion est également un consommateur 
important du service assistance : pour gérer des incidents (en liaison avec le service métier), ou des 
demandes de changement de versions.  
 
PROJETS : 
 
Le Schéma Directeur des systèmes d’Information permet d’identifier les projets des services de la 
collectivité, d’en valider la faisabilité, de décider via le comité de pilotage de les réaliser ou non. En 
2023, les projets suivants ont ainsi été déployés en liaison étroite avec les services métiers : 
 
• Projet n°1 - NET FACTURATION : Facturation des prestations du service Emploi, du service 

Archives, du service Conseil en organisation et du service Paie sur le nouvel outil déployé. Suivi 
de projet pour la facturation en masse. 

• Projet n°2 – CIRIL : déploiement de la version majeure V8 et accompagnement au changement 
pour les agents internes ; 

• Projet n°3 – REFERENTIELS UTILISATEURS : projet destiné à réactualiser les accès des agents des 
collectivités adhérentes via suppression des accès obsolètes, création de nouveaux accès… 

• Projet n°4 - Dématérialisation des instances médicales : Gestion du projet, avec liaison CIRIL. 
Ouverture aux collectivités affiliées et non affiliées. 

• Projet n°5 - AGIRHE : Gestion du projet, et ouverture du module Promotion Interne aux 
collectivités. 

• Projet n°6 - AGIRHE : Gestion du projet, et ouverture du module Avancement de Grade aux 
collectivités. 

• Projet n°7 - EUDONET : Déploiement de la nouvelle version, et accompagnement utilisateur. 
• Projet n°8 - Transfert de données pour les agents du CIAS La Roche-sur-Yon : participation à la 

rédaction de la convention, aux réunions projets et accompagnement à la reprise des données. 
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CONSEIL AUX COLLECTIVITES 
Conseil juridique non statutaire 

 

L’année 2023 a été marquée par une activité soutenue pour le service Conseil juridique non 
statutaire : 

- Le fonctionnement des instances communales et intercommunales,  
- La mise en œuvre des pouvoirs de police du maire,  
- La gestion du patrimoine communal,  
- Les relations avec les écoles (publiques et privées),  

illustrent les préoccupations quotidiennes des élus et de leurs services. 770 Saisines ont été traitées, 
en forte augmentation par rapport à 2022 (665) : +16% 
 

 
 

770 sollicitations enregistrées par le service « Conseil juridique » 
(149 communes et 18 EPCI) 

 
Le service « Conseil administratif et juridique non statutaire » est essentiellement saisi par : 
 

- les communes,  
- les CCAS, les Ehpad,  
- les Communautés de Communes,  
- les Agglomérations, 
- les syndicats départementaux, 
- les services de la Maison des Communes.  

 
De nombreuses interrogations émanent également : 
 

- de particuliers désorientés par la complexité de l’administration territoriale et l’absence de 
réponses des services de l’Etat,  

- de communes ou d’élus hors Département.  
C’est l’occasion de leur préciser les missions de la Maison des Communes, dont les services et 
prestations sont réservés à leur adhérents. 

Administration Générale
47%

Gestion du patrimoine 
communal

23%

Pouvoirs de police 
du maire

18%

Enseignement scolaire
12%

THEMATIQUES 2023
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Les thématiques au cœur des préoccupations des collectivités vendéennes 

L’administration générale des services, des organes délibérants et exécutifs, illustre des diverses 
problématiques rencontrées sur le terrain dans les domaines suivants :  

 la réforme de la publicité des actes entrée en vigueur depuis le 1er juillet 2022, notamment 
avec une mauvaise compréhension des terminologies et notions juridiques (publicité, 
affichage…) ayant un impact direct sur la légalité et la conservation des actes ; 

 les séances du conseil municipal (convocation, validité des procurations, rédaction des 
procès-verbaux, règles et enjeux du huis clos …) ; 

 la confusion entre les compétences dévolues au conseil municipal et au maire (saisine du 
conseil à tort, portée des délégations du conseil municipal au maire) ; 

 L’état civil (remplacement d’un témoin absent au mariage, formalités obligatoires en cas de 
changement temporaire du lieu de célébration d’un mariage…) ; 

 les conséquences des démissions d’adjoints ou de conseillers municipaux (remplacement, 
« dispositif » utilisé par l’opposition pour provoquer des élections complémentaires) ; 

 le statut de l’élu (protection des élus pris à partie par des citoyens). 
 

La gestion du patrimoine communal passe par :  
 sa protection (enquête publique obligatoire par ex.),  
 son entretien (responsabilité de la commune en cas d’accident) 
 la mise en œuvre des dispositifs juridiques adaptés au bien communal loué (baux ruraux, bail 

d’habitation, bail commercial, bail professionnel) en respectant la réglementation en vigueur. 
 
La mise en œuvre des pouvoirs de police du maire a essentiellement concerné :  

 les opérations funéraires (erreur d’emplacement d’un caveau, perte des actes de concessions 
funéraires, transfert d’une urne cinéraire vers un jardin privé) ; 

 les débits de boissons (temporaires, déclaration de licence IV, transfert de licence IV et 
préemption par la commune), 

 les nuisances sonores émanant d’un bâtiment communal ; 
 la mise en demeure pour élaguer des arbres « privés » menaçant une école ; 
 les conditions de prise d’un arrêté municipal interdisant la consommation sur la voie publique 

; 
 l’errance des animaux domestiques ou non (campagnes de stérilisation des chats errants, prise 

en charge d’un singe dangereux en liberté sans propriétaire). 
 
Les relations avec les écoles publiques et privées, la gestion des services périscolaires :  

 la répartition entre commune d’accueil et commune de résidence des dépenses de 
fonctionnement des enfants fréquentant une école publique hors domicile, 

 le calcul du forfait communal dans le cadre d’un contrat d’association (école privée), 
 le règlement intérieur des services de restauration municipale (indiscipline, impayés, allergies 

alimentaires…), 
 la prise en charge des enfants souffrant d’un handicap (AESH) sur le temps scolaire et 

périscolaire, 
 la surveillance de la pause méridienne. 

 
La création d’une commune nouvelle « Rives-du-Fougerais » annoncée officiellement au 1er janvier 
2024, sera l’occasion d’accompagner les services et les élus dans cette mise en œuvre. 
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Conseil Archives 
 

En 2023, l’activité du service a été assurée par une équipe de : 
 

- 3 archivistes itinérants au 1er semestre, puis 4 archivistes au 2d semestre, 
- Et une archiviste dédiée aux services de la Maison des Communes.  

Cette dernière a traité 16,07 ml d’archives et a fait procédé à la destruction de 55,36 ml 
d’archives après autorisation des Archives départementales (enlèvement par Trait d’Union). 

 
Au second semestre, l’intégration de deux nouveaux archivistes itinérants a nécessité une forte 
mobilisation de toute l’équipe en place afin de les accueillir et les former aux impératifs du terrain. 
Cet encadrement s’est notamment manifesté par un « tutorat » des archivistes itinérants en poste, 
assistés par le secrétariat et leur responsable de service.  
 
Le départ annoncé fin décembre 2023 d’un des archivistes itinérants a conduit à relancer une 
procédure de recrutement d’un agent permanent afin de répondre aux nombreuses sollicitations des 
collectivités (missions programmées actuellement jusqu’à 2026 voire 2027). 
 
VISITES PREALABLES, DEVIS ET MISSIONS 
 

- 19 devis ont été réalisés (14 communes, 4 EHPAD ou MARPA, 1 Communauté de 
communes), et 6 visites préalables prévues en début d’année 2024. 

- En 2023, les interventions des archivistes représentent 493 journées en collectivités. 
 
Les missions se sont déroulées sur le territoire de : 

- 39 communes dont 4 communes nouvelles, 
- 4 Communautés de communes,  
- 1 Agglomération,  
- 2 Syndicats départementaux (Trivalis, Vendée Eau), 
- 1 SIVOM, 
- 2 EHPAD. 

Pour 9 d’entre elles, il s’agissait d’1ère mission de classement en 2023 ; les autres interventions 
correspondent aux suivis annuels ou biannuels proposés aux collectivités. 
Soit le classement de 917,41 ml d’archives et la proposition à l’élimination de près de 326,43 ml 
d’archives et autres documents. 
 
PARTENARIAT ET RENCONTRES 
 
- Réunion d’information proposée aux secrétaires de mairie et aux agents chargés des registres, le  
10 octobre 2023 : « Les actes des collectivités : aide et conseils pour répondre aux obligations 
légales » : 
 

- La nouvelle réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes 
pris par les collectivités territoriales et leurs groupements 

- La tenue de l’état-civil 
- La reliure et la restauration des registres 
- Focus sur la conservation des archives communales 

 
200 agents territoriaux ont assisté à cette matinée animée par les Archives départementales et la 
préfecture de la Vendée. 
 
- Réunion des archivistes du département aux Archives Départementales de Vendée (AD85) le 27 
juin 2023 avec comme ordre du jour :  

- actualités des services,  
- archivage électronique (formations, réflexions en cours, archivage des sites internet …) 
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SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 
L’année 2023 a été marquée par le départ du médecin du travail Dr Xavier Thomas en mai. Les 
infirmiers ont pu maintenir les visites d’information et de prévention sous délégation d’un médecin 
du travail vacataire qui a pris le relais. Neuf journées de consultations dédiées aux situations 
complexes ont également été assurées par deux autres médecins du travail vacataires durant l’été. 
L’arrivée de deux nouveaux médecins en septembre puis leur départ avant la fin d’année n’ont pas 
permis au service de trouver une stabilité. Les difficultés de recrutement de médecins du travail restent 
d’actualité pour le Centre de Gestion. 
 
Le partenariat mis en place avec Territoria Mutuelle a permis au service Santé et sécurité et au service 
Accueil, logistique et communication, la mise en place du Mardi Healthy le 26 septembre 2023 
dont le but était la promotion du bien-être et de l’activité physique auprès des agents du CDG. 
 
■ Unité Prévention des Risques Professionnels  
 
Conseiller  
Les demandes d’assistance et de conseils se sont stabilisées en 2023 après une hausse de 48 % en 
2022. En 2023 ce sont 147 collectivités qui ont sollicité les préventeurs par courriel ou téléphone. 
Les trois thématiques majeures faisant l’objet des questions concernent par ordre croissant les 
aménagements de poste de travail, l’évaluation des risques (Document unique) et les inspections.  
 
Accompagner  
L’accompagnement des collectivités dans la gestion des risques professionnels s’est matérialisé par 
:  
- 3 inspections bâtimentaires et organisationnelles,  
- 2 démarches d’évaluation des risques psychosociaux,  
- 12 mises à jour de documents uniques.  
 
Le Centre de Gestion accompagne également les assistants de prévention dans l’exercice de leurs 
missions. Le département de la Vendée compte 294 assistants de prévention en 2023. 
Ils étaient 157 participants aux 11 journées de formations organisées par le CDG et le CNFPT.  
 
Préserver  
L’année 2023 est marquée par une hausse de 60 % des études de poste réalisées par les 
préventeurs. Ainsi 59 études ont été menées pour favoriser le maintien dans l’emploi et préserver la 
santé des agents. 
Les études de poste ergonomiques portent prioritairement sur les postes administratifs, ensuite sur 
les activités des services techniques et enfin sur les services de soins.  
 
■ Unité Assurance des Risques Statutaires  
 
L’année 2023 a été marquée par la révision tarifaire du contrat groupe d’assurances statutaires 
pour les collectivités de plus de 30 agents CNRACL. En raison d’une augmentation de l’absentéisme 
significatif, 40 collectivités ont été concernées par une hausse de leur taux de cotisation à garantie 
équivalente. Afin d’accompagner cette évolution tarifaire, CNP-Assurances et le Centre de gestion 
ont reçu les collectivités qui souhaitaient un aménagement de leurs garanties.   
350 collectivités adhèrent au contrat groupe CNP-Assurances (+0.86% par rapport à 2022). La 
masse salariale assurée par CNP-Assurances s’établit à 221,7 M€ et les collectivités ont versé 
13,4 M€ de cotisation à cet assureur.  
34 836 documents ont été traités par l’unité assurance statutaire (-18% par rapport à 2022). 
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Le nombre de jours indemnisés par type de risque sont les suivants : 
- 113 244 jours d’arrêt pour maladie ordinaire (+1% par rapport à 2022), 
- 43 451 jours pour les arrêts relatifs aux accidents de travail et aux maladies 
professionnelle (-15% par rapport à 2022) 
- 21 155 jours au titre des arrêts longue maladie ou longue durée (-16% par rapport à 

2022).  
 
Le taux d’absentéisme global de la Vendée est de 9,4 % contre 10,5 % à l’échelle nationale pour 
2023. 
 
Détail du taux d’absentéisme (nombre de journées perdues sur 100 jours travaillés) par type de 
risque : 
 

 
 
■ Unité Médecine Préventive  
 
418 collectivités adhèrent au service de médecine préventive du Centre de Gestion en 2023.  
 
Suivi médical  
 
4 019 visites médicales ont été réalisées par le Médecin ou les quatre infirmiers en santé au travail 
dont :  

- 1 320 visites d’embauche (- 9% par rapport à 2022)  
- 1 968 visites périodiques (- 22 %)  
- 178 visites à la demande de l’agent (-28%)  
- 455 visites à la demande de de l’employeur (+5%)  

 
La réduction du temps de présence puis l’absence de médecin du travail durant quelques mois 
explique la baisse du nombre de visites. 
 
5 % des visites programmées sont annulées par les collectivités, ce chiffre reste stable par rapport à 
2022.  
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ANNEES  2019  2020  2021  2022  2023 
Agents 
territoriau
x  

12 676  12 760  13 000  13 841  14 049 

Visites 
médicales  

4 723  2 992  4 094  4 763  4 019 

ETP 
équipe 
médicale  

4 3,2  4,33  4,91 4,16 

 
Action en milieu du travail  
Des actions sont menées sur le terrain par les infirmiers pour accompagner les collectivités dans la 
préservation de la santé de leurs agents : 
- 22 observations de postes ont été réalisées par les infirmiers (+64 % par rapport à 2022), 
- 102 collectivités ont bénéficié d’un bilan de l’état de santé de leurs agents effectués à l’issue des 
visites périodiques (-26% par rapport à 2022). 
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GESTION DES CARRIERES 
Dans la continuité de 2022, le service Gestion des carrières propose aux gestionnaires et 
responsables ressources humaines des collectivités et établissements de Vendée, des webinaires en 
lien avec le statut. Réunissant environ 90 personnes à chaque session, l’unité en charge d’animer le 
webinaire propose une présentation détaillée sur une thématique précise relative à une question 
purement statutaire, puis 30 minutes sont consacrées aux questions des participants. 
 

▪ Webinaires 
Neuf  ebinaires ont été animés par le service en 2023 sur des thèmes très variés comme l’utilisation 
de Net-Carrières, le tableau des effectifs, la retraite et l’utilisation du site internet Pep’s, la 
rémunération des contractuels, les motifs de recrutement en contrat, la reprise des services antérieurs 
en catégorie C, le maintien des droits en disponibilité, la procédure d’avancement de grade et 
l’Allocation temporaire d’invalidité. 
En parallèle, l’unité Instances médicales a proposé des séances réservées aux acteurs du Conseil 
médical : les médecins agréés de la Région Pays de la Loire et les représentants de l’administration 
et du personnel.   
 

▪ Elections professionnelles 
Les élections professionnelles s’étant déroulées le 8 décembre 2022, la composition des différentes 
instances a été modifiée en ce début d’année 2023. 
Le renouvellement général a notamment marqué la modification des instances consultatives : 

• Le Comité Social Territorial (CST) et la Formation Spécialisée en matière de santé, de sécurité 
et de conditions de travail (F3SCT), en lieu et place du Comité Technique et du Comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, 

• Une Commission Consultative Paritaire (CCP) unique, représentant les agents contractuels 
de droit public relavant des 3 catégories hiérarchiques (A, B et C). 

Les instances consultatives (CAP, CST et CCP) nouvellement composées ont été installées, avec la 
tenue de 3 réunions de présentation à l’attention des nouveaux représentants du personnel. 
Une présentation du Conseil médical a également été proposée aux représentants du personnel 
nouvellement élus en début d’année 2023, doublée d’une présentation de la réforme du Conseil 
médical à destination de tous les membres de l’instance. 
 

▪ Déploiement du logiciel AGIRHE 
L’année 2023 a également vu se poursuivre le déploiement du logiciel AGIRHE pour la 
dématérialisation des différentes instances. 
Pour les instances consultatives, le module de saisine pour la CCP ainsi que celui de la promotion 
interne ont été déployés cette année. Le paramétrage a également dû évoluer pour la mise en place 
du CST et de la F3SCT. 
Les instances médicales ont également travaillé toute l’année 2023 à la mise en place du logiciel 
AGIRHE « Instances médicales » pour une application effective auprès de toutes les collectivités de 
Vendée ou adhérant en socle commun au 1er janvier 2024.  
En 2024, deux nouveaux projets (préparés depuis fin 2023) vont se concrétiser, avec pour objectif, 
l’amélioration de l’accompagnement et du conseil aux collectivités : les tables rondes notamment, 
et les premières, sur le temps de travail et la mise en place de « Mon rdv CDG » programmés dès le 
mois de janvier et tout le long de l’année sur différentes dates. 
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▪ Publications 
Le service Gestion des carrières est à l’initiative d'une nouvelle publication intitulée Flash Statut à 
retrouver sur le site internet de la Maison des Communes et dans la newsletter. Chaque mois, le 
Flash Statut reprend toutes les publications des newsletters du mois précédent, relatives au statut 
(actu, jurisprudence, analyse de textes règlementaires…), dans un document unique téléchargeable. 
8 numéros ont été édités depuis son lancement en avril 2023. Pour permettre ce travail, les 
gestionnaires de l’unité Gestion statutaire sont en alerte sur le Journal officiel chaque semaine. En 
2023, l’actualité statutaire a encore été importante. Ainsi, 28 actualités juridiques statutaires ont été 
rédigées et publiées sur le site internet et dans la newsletter. 
 

▪ La coopération interrégionale 
Membre de la commission Protection Sociale Complémentaire (PSC), le service a participé au 
lancement du projet de coopération interrégionale autour de cette thématique. Suite aux réunions 
de travail qui ont conduit au choix de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) il appartient désormais 
à la carrière de faire le relai de la procédure auprès des collectivité et établissements de Vendée afin 
de les accompagner dans la mise en œuvre du dispositif. 
 
GESTION STATUTAIRE 

▪ La Gestion électronique des documents (GED) 
La base de données commune Carrière/Paie est alimentée par les documents « agents » classés 
dans la Gestion Electronique des Documents (GED). L’unité Gestion statutaire doit assurer la 
numérisation, puis l’indexation, dans les dossiers individuels des agents, des 200 actes relatifs à 
leurs carrières reçus chaque jour. En parallèle, les gestionnaires carrières mettent à jour le logiciel 
métier et vérifie la régularité des situations.  
 

▪ Le conseil aux collectivités 
Les gestionnaires statut ont envoyé environ 16 000 courriels en 2023 de réponse aux sollicitations 
quotidiennes des gestionnaires RH des collectivités. Ce sont également plus de 190 documents qui 
ont également été créés et/ou mis à jour en ligne sur le site internet (fiches pratiques, arrêtés, 
contrats, etc.) afin d’assurer la qualité des éléments mis à disposition des collectivités et 
établissements. 60 rendez-vous en présentiel, visio-conférences ou conférences téléphoniques ont 
eu lieu en 2023 avec les responsables, gestionnaires RH ou bien les élus afin de les conseillers sur 
la gestion des dossiers les plus compliqués.  
 

▪ La prestation chômage 
Lorsqu’un fonctionnaire remplit les conditions pour bénéficier des indemnités chômage, les 
collectivités territoriales, qui ne peuvent pas conventionner avec France Travail pour leurs agents 
titulaires, doivent assurer le versement des indemnités chômage aux agents éligibles dans les 
conditions règlementaires. L’unité Gestion statutaire peut assurer le calcul et le suivi des ARE pour 
le compte des collectivités et établissements affiliés ou non, qui le souhaitent. Cette prestation 
chômage est payante et nécessite la signature d’une convention. Le Centre de Gestion de la Vendée 
assure également cette prestation pour le compte du Centre de Gestion de Loire-Atlantique. La 
simulation est désormais gratuite pour tous les dossiers chômage. Cela n’était pas le cas pour les 
collectivités affiliées au Centre de Gestion de Loire-Atlantique, ce qui explique l’augmentation 
conséquente du nombre de simulations pour cette année. 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.maisondescommunes85.fr/sites/default/files/flash_carriere/flash_statut_avril_2023.pdf


Rapport d’activité 2023 – page 44 

 

Suite à une légère baisse en 2022 due à la complexification des règles de calcul, le nombre de 
dossiers suivis par l’unité est de nouveau en hausse en 2023. 
 

 
 
Enfin, en 2023, le nombre de simulations liées, d’une part, à un motif de ruptures volontaires 
(rupture conventionnelle et démission) et d’autre part, à un motif de rupture pour inaptitude physique 
(mise à la retraite pour invalidité et licenciement) reste majoritaire.  
 

 
 

▪ Le partenariat retraite  
Le partenariat retraite, signé avec la CNRACL, prévoit la réalisation, pour son compte, par le Centre 
de Gestion de la Vendée, d’un certain nombre de missions au bénéfice des collectivités locales de 
son ressort territorial obligatoirement ou volontairement affiliées et de leurs agents. 
A ce titre le Centre de Gestion est chargé, pour le compte de la CNRACL, de la RAFP et de 
l’IRCANTEC : 

• D’une mission d’information aux employeurs territoriaux et aux actifs, 
• D’une mission d’accompagnement des employeurs territoriaux, 
• D’une mission d’accompagnement des actifs et d’intervention, pour le compte des 

employeurs territoriaux au titre de la CNRACL. 
 
La réforme des retraites est parue le 15 avril 2023. En lien avec sa mise en œuvre et dans le cadre 
de l’accompagnement des agents (rdv retraite) et des demandes d’avis préalable plus 
particulièrement, un surcroit d’activité est à souligner cette année pour les conseillères retraite. 
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• Les demandes d’avis préalables : du fait de la réforme des retraites, les études « carrière 
longue » ont considérablement augmentées par le biais des demandes d’avis préalables, 
avec notamment l’instauration d’une clause de sauvegarde pour les agents remplissant les 
conditions de départ avant la réforme, 

• Les validations de services et rétablissements au régime général poursuivent leur baisse ce 
qui est en corrélation avec la règlementation ne les permettant plus, 

• Les simulations retraites sont stables en 2023 et ce malgré la réforme qui a impliqué le report 
des rendez-vous entre mai et septembre, dans l’attente de l’analyse de la réforme, 

• Les dossiers de droit à l’information ont été supprimés en 2023 du fait du passage à la DSN 
avec l’alimentation automatique des comptes de droit de chaque agent, mois par mois.  

 
INSTANCES MÉDICALES 

▪ Conseil médical en formation restreinte  
Les dossiers présentés au Conseil Médical en formation Restreinte (CMR) sont majoritairement des 
dossiers des agents des collectivités affiliées (62 %). 473 dossiers ont été étudiés lors des 13 séances 
qui se sont déroulées en 2023. 

 
 
La baisse du nombre de dossiers amorcée en 2022 se poursuit. Cela est la conséquence des 
dispositions du décret du 11 mars 2022 modifiant les motifs de saisines du Conseil médical. En 
effet, l’instance n’est plus compétente pour les dossiers de prolongation de congé de maladie 
ordinaire au-delà de 6 mois consécutifs, pour les allocations d’invalidité temporaire, pour les 
prolongations de congé de longue maladie et de longue durée pendant les périodes à plein 
traitement. Les dossiers sont répartis en trois grands groupes d’affections : rhumatologie (ou autres 
pathologies), cancérologie et psychiatrie. 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport d’activité 2023 – page 46 

 

Les demandes d’avis sur l’aptitude/inaptitude représentent le plus grand nombre de saisines. Les 
collectivités doivent, en effet, demander au Conseil médical de statuer sur ce motif dès que leurs 
agents ont épuisé leurs droits à congé de maladie, dès qu’ils sont placés en disponibilité d’office 
avec une inaptitude temporaire ou bien lorsque leurs agents demandent à reprendre leurs fonctions 
à la suite d’une disponibilité d’office.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette année encore, le Conseil médical a rendu, majoritairement, des avis favorables.  
Le nombre d’avis défavorables pour l’aptitude à la reprise correspond à des situations d’inaptitude.  
 

 
 

Sur les treize séances réalisées par le Conseil médical en formation restreinte en 2023, 32 périodes 
de préparation au reclassement (PPR) ont été proposées aux agents. Ce nombre est constant 
comparé à 2022. Pour rappel, la PPR est proposée lorsque le Conseil Médical déclare l’agent inapte 
définitivement à tous les emplois du grade. 

▪ Conseil médical en formation plénière  
292 dossiers ont été étudiés lors des 10 séances du Conseil Médical en formation Plénière (CMP) 
de 2023. 85 % de ces dossiers concernent des agents de catégorie C et 68 % sont des dossiers de 
collectivités affiliées. On constate une légère baisse du nombre de saisines pour revenir au niveau 
de 2021. En effet, depuis la réforme de 2022, le CMP n’est plus compétent pour les demandes 
d’allocations d’invalidité temporaire ainsi que pour les demandes de cures thermales. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport d’activité 2023 – page 47 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les dossiers étudiés en séance en 2023 concernaient principalement des demandes d’imputabilité 
au service de maladies ou d’accidents, 56 %. 
Les avis rendus par le Conseil médical en formation plénière sont en majorité des avis favorables, 
pour environ 53 %. C’est principalement le cas pour les demandes de mise à la retraite pour 
invalidité et les demandes d’octroi ou de révision d’allocation temporaire d’invalidité (ATI).  
Sur les dix séances réalisées par le Conseil médical en 2023, 25 périodes de préparation au 
reclassement ont été proposées aux agents.  
 
INSTANCES CONSULTATIVES 

▪ Le Comité Social Territorial et la Formation Spécialisée en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail 
Le Comité Social Territorial (CST) du Centre de Gestion est compétent pour 296 collectivités et 
établissements affiliés, soit 11 collectivités et établissements de moins par rapport au précédent 
mandat : ce sont des collectivités qui ont dépassé les 50 agents en Equivalent Temps Plein. Il est 
compétent en matière d’organisation générale des collectivités, et, en son sein, est institué une 
Formation Spécialisée compétente en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail 
(F3SCT) à l’égard de ces mêmes collectivités.  
Au cours de l’année 2023, le CST s’est réuni :  

• 6 fois en formation traditionnelle,  
• 6 fois pour le réexamen des questions ayant recueilli un avis défavorable à l’unanimité des 

membres d’un collège (sans condition de quorum).  
La F3SCT s’est réunie 5 fois.  
Au total, le CST et la F3SCT ont examiné 592 dossiers au cours de l’année, soit une diminution 
d’activité de 3 % par rapport à 2022. 
 

Nombre annuel de dossiers traités 
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L’année 2023 n’a pas connu de publication de textes majeurs. Il n’y a donc pas eu de pics d’activité, 
comme cela a pu se produire les années précédentes avec notamment et par exemple la convention 
de participation portant sur le risque prévoyance en 2018-2019, les LDG « Ressources Humaines » 
en 2020-2021, ou dernièrement le développement du télétravail en 2021-2022.  
 

Répartition des saisines du CST / F3SCT par thèmes sur 2023 

 
 
Sur les 592 dossiers, les 5 motifs de saisines majoritaires sont : 

• Les suppressions de poste : 225, 
• Les modifications du temps de travail : 67, 
• Le régime indemnitaire : 54, 
• Les ratio d’avancement de grade : 25, 
• Le compte épargne temps : 24. 
 

Le nombre de saisines pour l’apprentissage a baissé de moitié par rapport à l’année dernière. Cela 
fait suite au changement des modalités de financement opéré par le CNFPT en cours d’année. 
 
Nouveautés 2023 : organisation de débats annuels sur des thèmes variés : 

• Programmation des travaux du CST, 
• Débats annuels, 12 bilans à prévoir et à présenter en séance du CST dans l’année. 

 
À la suite de l’accomplissement de leur obligation de formation en matière d'hygiène, de sécurité et 
de conditions de travail organisée au mois de juin 2023, les représentants du personnel ont fait part 
de leur volonté de mettre en œuvre une des compétences de la F3SCT en organisant des visites de 
site, en dehors de tout évènement de gravité, dans un objectif de prévention en matière d’hygiène 
et de sécurité dans les conditions de travail des agents territoriaux. 
Les instances consultatives sont largement mises à contribution pour la mise en place de ce projet. 

▪ Les Commissions Administratives Paritaires (CAP) 
Les CAP sont compétentes sur toutes les questions d’ordre individuel et décisions affectant la carrière 
d’un fonctionnaire titulaire ou stagiaire de la Fonction Publique Territoriale.  
En 2023, les CAP se sont réunies dix fois au total : 

• 2 CAP A, 
• 2 CAP B, 
• 6 CAP C. 

15 saisines ont été instruites en 2023.  Sur les 15 saisines, 13 dossiers relevaient de la CAP C, 1 
saisine de la CAP B et 1 saisine de la CAP A. 
 
L’activité des CAP est constante depuis la modification de ses compétences en 2021 (ce qui a conduit 
à une très forte diminution des saisines). 
Même si le nombre de dossiers examinés en CAP est désormais faible, les saisines de cette instance 
concernent exclusivement des projets de décisions défavorables aux agents. Chaque dossier 
présente un risque contentieux important et demande donc une instruction poussée afin de permettre 
aux membres de formuler un avis le plus objectif possible. 
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Répartition des dossiers par type de saisines en 2023 

 

▪ La Commission Consultative Paritaire (CCP) 
La CCP est compétente à l’égard des agents contractuels de droit public relevant des catégories A, 
B et C. Depuis le 1er janvier 2023, une CCP unique compétente pour les trois catégories 
hiérarchiques a été mise en place. 
En 2023, la CCP a été convoquée à 3 reprises pour formuler un avis sur 6 dossiers portant sur les 
projets suivants :  

• 5 Licenciements pour inaptitude physique, 
• 1 Licenciement pour insuffisance professionnelle. 

Les catégories concernées étaient :  
• 4 agents de catégorie C (dont un agent intercommunal, d’où 2 dossiers de saisine à son 

nom),  
• 1 agent de catégorie A.  

L’activité de la CCP a donc doublé par rapport aux années 2021 et 2022. 
 

▪ Le Conseil de discipline 
Le Centre de Gestion est chargé d'assurer pour toutes les collectivités affiliées, le secrétariat du 
Conseil de discipline qui est placé sous la présidence d'un magistrat du Tribunal administratif.  
Pour les agents titulaires, le Conseil de discipline est obligatoirement saisi pour avis, préalablement 
à toutes sanctions relevant du 2ème, 3ème et du 4ème groupe. Les sanctions du 1er groupe sont quant à 
elles, prises par l’autorité territoriale sans saisine préalable du Conseil de discipline.  
En 2023, pour les fonctionnaires, le Conseil de discipline a été saisi à 15 reprises.  

 
Evolution du nombre de conseils de discipline ces 4 dernières années 

 
 

Le Conseil a été saisi pour avis sur des projets de sanction impactant des agents des 3 catégories : 
• Catégorie A : 1 dossier, 
• Catégorie B : 1 dossier, 
• Catégorie C : 13 dossiers. 

 
 



Rapport d’activité 2023 – page 50 

 

Répartition saisines de la collectivité / avis rendus par le Conseil de discipline 

 
 
Sur les 15 procédures, l’avis du Conseil de discipline a été suivi à chaque fois par l’autorité 
territoriale.  
Chaque procédure disciplinaire s’étale sur 2 à 3 mois (conseil aux collectivités sur le dossier, 
calendrier prévisionnel, convocations de l’agent, de l’autorité territoriale dans un premier temps, et 
des membres dans un second temps, notification de l’avis du Conseil aux deux parties). 
Sur le même principe de correspondance entre les CAP et les Conseils de discipline pour les agents 
fonctionnaires, il existe les conseils de discipline pour les agents contractuels de droit public, 
également présidé par un magistrat du Tribunal administratif.  
En 2023, la CCP s’est réunie en formation disciplinaire à 1 seule reprise pour un projet de 
licenciement sans préavis ni indemnités. Faute de quorum, le Conseil de discipline n’a pas pu statuer 
et la procédure disciplinaire n’a pas pu aboutir. 
 

▪ La promotion et valorisation des parcours professionnels 
Promotion interne 
En application de la Loi du 6 août 2019, les Lignes Directrices de Gestion « Promotion Interne » ont 
été modifiées par arrêté du Président du Centre de Gestion.  
Dans la logique du déploiement du logiciel AGIRHE « Instances consultatives », le module Promotion 
interne a été ouvert pour la campagne 2023. 
Cette modification importante de la procédure de dépôt des dossiers de promotion interne pour le 
Centre de gestion a été présentée à l’ensemble des collectivités et établissements lors d’un  ebinaire 
le 27 mars 2023. Ainsi, les dossiers de proposition ont tous été déposés de façon dématérialisée.  
345 dossiers ont été instruits contre 315 en 2022, soit une augmentation de 9,5 %. 

 
Evolution du nombre de dossiers de proposition au bénéfice d’une promotion interne 

 
2021 : entrée en vigueur des LDG PI 

 
Cette année, 34 postes étaient ouverts à la Promotion interne pour les grades soumis à quota. 29 
agents ont été effectivement inscrits sur listes d’aptitude, certains grades ouverts n’ayant pas eu 
d’agents proposés. 
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La répartition des postes entre les types de collectivités et les strates de population s’avère plutôt 
harmonieuse :  

• 7 communes > à 3 500 agents ont eu 7 postes 
• 6 communes < à 3 500 agents ont eu 11 postes  
• 7 communautés de communes ont eu 11 postes 
• 2 autres types de collectivités (SyDEV et CDG) ont eu 3 postes 

 
Aucun poste n’a été attribué à un EHPAD, peu de cadres d’emplois leurs étant accessibles. 
Enfin 16 postes ont été attribués à des agents encadrants et 13 à des agents non encadrants. 
 
Avancements de grade 
Second volet relatif à la promotion et la valorisation des parcours professionnels, les avancements 
de grade ont également été dématérialisés cette année via le logiciel AGIRHE « Instances 
consultative »s, avec une procédure combinée au logiciel CIRIL, outil de base pour la gestion des 
carrières des agents au sein du Centre de Gestion. 
Cette nouvelle procédure a permis de se conformer à l’obligation règlementaire incombant au 
Centre de Gestion de publier les arrêtés portant tableaux annuels d’avancement de grade.  
Cette année, il y a donc eu 423 arrêtés portant tableaux annuels d’avancement de grade publiés 
sur le site de la Maison des Communes. 
Par la suite, 702 arrêtés individuels d’avancement de grade ont été vérifiés avant envoi aux 
collectivités et établissements pour notification aux agents concernés. 
615 avancements de grade ont été proposés par la voie de l’ancienneté, et 87 par la voie de 
l’examen professionnel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport d’activité 2023 – page 52 

 

PAIE 
Le service Paie a organisé 4 webinaires en 2023 en lien avec la rémunération à destination des 
collectivités et établissements de la Vendée. Il s’agit de répondre aux problématiques le plus 
couramment relevées dans nos échanges avec nos différents interlocuteurs. Il a également été 
proposé de dispenser des informations pratiques sur l’utilisation des outils mis à disposition des 
collectivités. 

▪ La Déclaration Sociale Nominative (DSN) et le partenariat avec les administrations 
Le service a organisé quatre réunions avec les services de l’URSSAF. Ces temps d’échange ont 
permis de mieux appréhender le suivi des déclarations et des comptes. Environ 80 dossiers sont 
traités chaque mois. Le service échange régulièrement avec la CPAM pour la mise en place de la 
DSN évènementielle concernant les attestations maladie. Le service Paie travaille en collaboration 
étroite avec les gestionnaires de la CNRACL, RAFP et IRCANTEC pour la fiabilisation des données 
issues des paies des agents. 

▪ La Gestion Electronique des Documents (GED) 
Le service Paie effectue l'indexation d’une cinquantaine d’actes administratifs par jour :  

• Les avancements d’échelons d’environ 4800 agents stagiaires et titulaires,  
• Les contrats et avenants d’environ 4000 contractuels, 
• Les arrêtés maladie, arrêtés de régime indemnitaire d’environ 8800 agents stagiaires, 

titulaires et contractuels. 

▪ Publications 
La lecture du Journal officiel est effectuée chaque jour afin de rédiger les actualités juridiques en lien 
avec la rémunération. Ainsi, 24 actualités juridiques ont été rédigées et publiées sur le site internet. 
Les modèles d’actes en lien avec le régime indemnitaire ont également été actualisés ainsi que les 
fiches pratiques sur différentes thématiques de paie.  

▪ Le conseil aux collectivités 
Les agents du service Paie ont envoyé 15 916 courriels aux collectivités selon la répartition suivante : 

• Paie : 1 761, 
• Paie d'urgence : 191, 
• Paie Mayenne : 736, 
• Paie Secteur 1 : 4 007, 
• Paie Secteur 2 : 4 289, 
• Paie Secteur 3 : 4 932. 

▪ Le nombre de bulletins facturés aux collectivités vendéennes 
89 553 bulletins ont été facturés en 2023 pour 286 entités soit environ 2,35 % de plus que 2022. 
 
UNITE PAIES SPECIALISEES 
 
L’unité est créée depuis décembre 2022 et est composée d’une responsable, de deux gestionnaires 
et d’un assistant (contrat de 6 mois). Les missions principales de l’unité sont : 

• Paie des collectivités ou établissements vendéens à statuts particuliers, 
• Paie des Missions temporaires (642 bulletins en 2023) et des intervenants concours 

(77 bulletins en 2023), 
• Paie des collectivités ou établissements mayennais dans le cadre du schéma de 

mutualisation, 
• Paie d’urgence pour le département de la Vendée. 

Les missions complémentaires de l’unité sont : 
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• Missions transversales au service Paie, 
• Renfort ponctuel pour l’unité Paies collectivités affiliées, 
• Paie droit privé pour un syndicat (35 bulletins mensuels). 

▪ Répartition du nombre de bulletins 2023 au sein de l’UPS par Centre de Gestion 

 

▪ Répartition par type d’établissement sur le Centre de Gestion de la Vendée  

 

▪ Répartition et évolution de la paie sur le Centre de Gestion de la Mayenne 

 

 

▪ Répartition en heures des interventions de la paie d’urgence sur le Centre de Gestion de la 
Vendée 
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PHASE 
PREPARATOIRE 

CAS 
COMPLEXES 

SAISIE ET CONTRÔLE 
DE LA PAIE 

INTEGRATION 
COMPTABLE 

DSN BILAN TOTAL 

9,5 12 56,5 50,33 33,08 11,5 172,91 

 
UNITE PAIES COLLECTIVITES AFFILIEES 
 
L’unité Paies collectivités affiliées est chargée d’assurer la prestation « paies à façon » pour les 
collectivités et établissements de la Vendée. 
Cette prestation consiste à réaliser, au lieu et place et pour le compte de collectivités et 
établissements les bulletins de paies des agents et ceux relatifs aux indemnités des élus. 
Les bulletins sont établis en fonction des éléments déclarés par les collectivités et en application de 
la règlementation en vigueur. 
Une responsable d’unité a été recrutée en mai 2023 pour encadrer cette unité organisée en trois 
secteurs géographiques. 

▪ Les chiffres de l’unité 
Effectifs sur les 3 secteurs : 

• Secteur 1 : 2 gestionnaires + la responsable de l’unité, 
• Secteur 2 : 2 gestionnaires (dont 1 à 80 %) + 1 assistante 90 %, 
• Secteur 3 : 2 gestionnaires + 1 assistante 

L’unité Paies collectivités affiliées gère 276 collectivités et établissements ce qui représente 
83 887 bulletins de paie, dont environ 12 000 en version web (dématérialisation totale). 
 
Evolution sur l’année 2023 

 
Contrats non permanents à durée déterminée traités par l’unité Paies collectivités affiliées 
5 683 contrats à durée déterminée ont été saisis. Cet indicateur sera présenté chaque année pour 
mesurer l’évolution des pratiques des collectivités. 
 
Evolution sur l’année 2023 par type de contrat 
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EMPLOI TERRITORIAL 

▪ La promotion de l’emploi public 
 
Dans le cadre de l’article L 452-35 7° du code général de la fonction publique, le Centre de Gestion 
assure une mission générale d’information sur l’emploi public territorial 
En 2022, le Centre de Gestion a créé un groupe de travail « emploi » composé d’élus et de 
techniciens, présidé par Madame GARDIN. L’objectif est de répondre à la problématique de 
recrutement et à la méconnaissance de la FPT par un large public.   
La commission a décidé de recruter un chargé de la promotion de l’emploi public pour travailler les 
différentes pistes d’actions qui ont été envisagées.  
 
Plusieurs axes de travail ont été priorisés :  

• Développer une formation en interne pour répondre aux besoins de la filière administrative : 
des démarches ont été engagées avec le CNAM en ce sens ; 

• Accueillir un service civique pour faire la promotion des métiers de la FPT auprès de plus 
jeunes : le Centre de Gestion a obtenu un agrément pour ses propres besoins mais 
également pour accompagner les demandes des collectivités du territoire ; 

• Intégrer des solutions immersives dans nos actions de promotion et créer et renforcer les 
liens avec les partenaires de l’emploi et de la formation du territoire de Vendée.  

▪ Conseil en recrutement 
Durant l’année 2023, l’aide du Centre de Gestion a été sollicitée pour 20 recrutements. Nous 
constatons une stagnation du nombre de recrutement par rapport à l’année précédente.  
Dans le cadre de cette prestation, le Centre de Gestion est intervenu pour différentes missions :  
 

 Année 2022  Année 2023  
Analyse de poste-rédaction d’annonce  7 2  
Le tri et la sélection de CV  13 5  
Participation au jury de recrutement  22  20 
Nombre de tests APP réalisés  29  20 
Nombre de collectivités (tests APP)  10 8  

 
Il est à noter quelques remarques :  
 
On constate par rapport à l’année 2021que le nombre des demandes d’aide au recrutement est 
constant. 
Le nombre d’analyses de postes-rédactions est de 2, on observe une diminution des demandes 
d’analyse, et une nette diminution du tri de la sélection des CV qui est de 5. 
Enfin, on note un nombre de Test APP réalisés stable, il y en a eu 21 en 2022 et 20 en 2023. 
Certaines collectivités ont demandé plusieurs rapports d’analyse du Profil Personnel. 
Huit personnes cette année, agents du Centre de Gestion, ont été amenées à intervenir dans ce 
domaine notamment dans l’analyse de Test APP. 
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Répartition des demandes d’assistance en recrutement par type de collectivité 
 

 
 

On note pour cette année dans la répartition d’assistance, une stabilité du pourcentage pour les 
mairies (85% cette année contre 82% en 2022) et une légère diminution d’assistance dans les 
EPHAD (10% cette année contre 14% en 2022). Aussi, on remarque un léger pourcentage de 5% 
en ce qui concerne les CIAS. 
 

Répartition des conseils en recrutement en fonction des postes à pourvoir 

Poste TOTAL 

Agent d’accueil, Assistant chargé de la gestion financière, 
Comptable 

2 

Secrétaire Général 5 
Directeur Général des Services  6 
Directeur d’EHPAD 2 
Agent polyvalent des services techniques 3 
Responsable des Services Techniques  2 

TOTAL 20 

 
Comme l’année dernière, on note l’absence de recrutement d’agent administratif et une 
diminution du nombre d’agent polyvalent des services techniques. Les postes qui ont nécessité une 
aide du centre de gestion sont des postes de direction, de responsables, de secrétaires généraux 
(catégorie B ou A), ce qui s’explique par le nombre de communauté de communes qui se sont 
créées. 

▪ Bourse de l’Emploi 
Le nombre de créations et de déclarations de vacances d'emplois  
4784 déclarations de vacance d’emploi ont été enregistrées au cours de l’année 2023 contre 
4328 en 2022 et 4460 en 2020. 
On note une augmentation du nombre de déclaration environ 10,53 % par rapport à l’année 
précédente. 
 

Motif de la DVE Nombre de 
DVE 

Pourcentage 

Contrat de projet + prolongation 81 1.69 % 
Création d’emploi 1381 28.87 % 
Vacance d’emploi 3223 67.37 % 
Remplacement de titulaires 
indisponibles 

99 2.07 % 

 
On remarque que les opérations pour vacance d’emploi sont les plus nombreuses, elles représentent  
67,37 %. 

10%

85%

0%

5%
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Mairie
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Aussi, on observe à la suite de la loi N°2019-828 du 06 août 2019 de transformation de la Fonction 
Publique, l’apparition du Contrat de projet sur emploi non permanent ouvert dans toutes les 
catégories (conclu pour une durée minimale d’un an et une durée maximale décidée par les parties, 
dans la limite de 6 ans) en augmentation de 44,64 % par rapport à l’année 2022.  
A préciser : l’opération est le point de départ pour toute saisie. Elle initie la suite de la procédure 
soit déclaration de vacance soit offre ou les deux.  
Aussi, les déclarations peuvent être faites indépendamment de la mise en ligne de l'offre, et donc 
dans ce cas, cette dernière n’est pas rattachée à une déclaration de création ou de vacance 
d'emploi. 
 
Le nombre d’offres d’emplois 
Le nombre d’offres publiées au cours de l’année 2023 est de 2941. L’année précédente 2599 ont 
été enregistrées, soit une augmentation de 13,16 %.  
 

Motif de l’offre Nombre 
d’offres 

Pourcentage 

Contrats aidés 2 0.07 
Contrats d’apprentissage 12 0.40 
Contrats de projet 74 2.52 
Création de poste 577 19.62 
Vacance de poste 1855 63.07 
Emploi temporaire 246 8.37 
Remplacement titulaire indisponible 162 5.51 
Stage étudiant 8 0.27 
Contrat de vacation 5 0.17 

 
Gestion des demandeurs : « Validation et publication des demandes » 
Sur le site EMPLOI TERRITORIAL, le gestionnaire a pour rôle la vérification et la validation des 
demandes transmises par les personnes à la recherche d’un emploi et inscrites sur Emploi 
Territorial. 
Une fois que les demandes sont validées, elles sont publiées sur le site et sont visibles par toutes 
les collectivités territoriales du ou des départements préalablement sélectionnés par le 
demandeur. 
On compte 708 demandes validées pour l’année 2023 contre 461 demandes pour l’année 
2022, certains CV sont sélectionnés et transmis à l’unité missions temporaires.  
Aussi, il est possible de visualiser ces dernières et d’effectuer des recherches de profils selon 
différents critères. 
 

▪ La formation 
Le Centre de Gestion de la Vendée apporte conseil et appui aux collectivités affiliées ainsi qu’à leurs 
agents en matière de formation.  
Au cours de l’année 2023, le service Emploi a reçu plus de 80 appels et plus de 170 mails, en 
provenance des collectivités, pour des questionnements en matière de formation. 
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Congé de Formation Professionnelle 
Dans le cadre du Congé de Formation Professionnelle, les collectivités et établissements qui 
emploient moins de 50 agents peuvent être remboursés par le Centre de Gestion de tout ou partie 
du montant des indemnités versées.  
A ce titre, le service Emploi a reçu, en 2023, 6 demandes de congés : 

➢ 4 demandes de prise en charge ont été acceptées, 
➢ 1 demande a été annulée pour changement dans les modalités de suivi de la formation, 
➢ 1 demande a dû être refusée faute de crédits disponibles. 

 
Webinaires formation 
En 2023, le service Emploi a organisé 2 webinaires sur la thématique formation, en particulier :  

- Les évolutions induites par le décret du 22 juillet 2022 sur la formation et l’accompagnement 
professionnel, 

- L’apprentissage. 
 
Les partenariats formation 
Le Centre de Gestion poursuit son implication dans la formation des futurs agents territoriaux. 
Ainsi, deux nouvelles conventions de partenariat ont été votées lors du Conseil d’administration du 
28 novembre 2023 avec : 

• L’Institut Supérieur de Formation des Collectivités Territoriales, en partenariat avec 
l’Association des Maires et Présidents de Communautés ; 

• Et l’Institut Meslay qui forme des cadres en matière médico-sociale : plus de mille directeurs 
et directrices d’EHPAD ont été formés par l’institut. Ainsi, Le Centre de gestion de la Vendée 
(CDG 85) et l’Institut Meslay ont convenu de développer un partenariat en matière 
d’information, de formation et de professionnalisation des étudiants qui s’orientent vers la 
fonction publique territoriale. 

 
La convention avec le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans les Fonctions 
Publiques (FIPHFP) 
Poursuite de la 5ème convention avec le FIPHFP (fin au 31 décembre 2024).  

 
Concernant les actions réalisées durant l’année 2023, peut être dressé le bilan suivant : 
 

- Volet « Sensibilisation des acteurs » : deux journées ont été réalisées les 21 juin et 
21 novembre 2023, regroupant en tout 88 personnes qui ont été sensibilisées. Le format a 
évolué afin d’inclure une présentation de la MDPH ainsi que des ateliers prolongés de 
15 minutes.  

- Duo Day – Semaine européenne du handicap : suite à l’organisation nationale du Duo Day 
le 23 novembre 2023, en lien avec Cap Emploi, le Centre de Gestion a accueilli deux 
personnes reconnues handicapées. La première a été accueillie par Isabelle RICHARD. Le 
service Missions Temporaires lui a été présenté. La seconde personne a été accueillie par 
4 services du CDG dans un objectif de découverte. Les deux personnes accueillies ont 
particulièrement apprécié l’expérience. 

28%

36%
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- Webinaires 
o Janvier : Webinaire à destination des collectivités concernant l’apprentissage (dans 

le cadre des Webinaires de l’Emploi). 
o Février : Webinaire à destination des apprentis sortants 
o Mai : Webinaire à destination des partenaires liés aux handicaps / Les Aides 

financières 
o Décembre : Webinaire à destination des BOETH 
o  

- Favoriser le recrutement des personnes en situation de handicap : la formation Agents 
Administratifs Polyvalents a pu être organisée avec le CNFPT pour les agents territoriaux 
BOETH en reconversion professionnelle. 13 personnes ont été formées. 
 

- Favoriser le maintien ou le reclassement des personnes reconnues inaptes physiquement : 
l’équipe protection sociale s’est réunie à 6 reprises. La conseillère emploi-handicap a 
participé à 134 rendez-vous (comprend parfois des échanges à la suite avec deux voire trois 
agents). Parmi ces 134 rencontres, 80 rendez-vous Agents/Collectivités ; 21 concernaient 
le suivi des stages STEP, 18 la présentation de la Période de Préparation au Reclassement, 
15 suivis PPR (développement des échanges en visioconférences). 
 

- La Période de Préparation au Reclassement : en 2023, ont été proposées 39 PPR (pour les 
collectivités suivies par le Centre de Gestion). 12 ont été acceptées par les agents, 
23 refusées, 4 situations sont en attente. 
 
Une majorité d’agents a décidé de refuser la PPR. Les agents CNRACL ont sollicité la mise 
en retraite pour invalidité (certains bénéficient d’un bilan de compétences/accompagnement 
personnalisé/stage STEP, durant la procédure (très longue) de 8 à 10 mois). Cette position 
leur permet de recevoir une pension d’invalidité et de retrouver ensuite du travail en prenant 
en considération leurs difficultés de santé. 
Les agents IRCANTEC ont été licenciés pour inaptitude physique. 
 

- Le dispositif Santé au Travail et Evolution Professionnelle (STEP) s’est poursuivi en 2023. 
Deux sessions ont été programmées : 

o Session du 30 mars au 1er septembre 2023 : 11 personnes inscrites  
o Session du 16 novembre au 05 mai 2023 : 12 personnes inscrites 

 
Les retours sur le dispositif STEP restent toujours très positifs. La phase de deuil du poste est 
très importante pour les agents inscrits au dispositif ainsi que le fait de se retrouver dans un 
groupe, avec des personnes ayant vécues des situations comparables.  

 

▪ Les études et statistiques 
Le Rapport Social Unique 
Institué par l’article 5 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, le rapport 
social unique (RSU) se substitue au Bilan Social. Il doit être élaboré chaque année et rassemble des 
indicateurs relatifs à la gestion des ressources humaines concernant l’année N-1. En 2023, 77,7 % 
des collectivités affiliées et rattachées au Comité Social Territorial du Centre de Gestion ont répondu 
à l’enquête RSU 2022. La campagne a occasionné plus de 600 heures de travail entre le lancement 
de l’enquête, l’information et l’accompagnement des collectivités pour la saisie sur l’application 
Données Sociales, les difficultés rencontrées par les collectivités lors de la saisie sur cette application, 
le contrôle de la réception des données, l’analyse des résultats, l’extraction et la mise à disposition 
d’analyses et la présentation de l’analyse au Comité Social Territorial pour les collectivités 
rattachées. 
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L’enquête Handitorial et le RASSCT 
L’enquête Handitorial a pour objectif de collecter, chaque année, des données relatives aux 
travailleurs handicapés et plus largement aux Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi des Travailleurs 
Handicapés (BOETH). Cette enquête alimente l’Observatoire national du handicap et de 
l’inaptitude, initié par le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction 
Publique (FIPHFP).  Le Rapport Annuel sur la Santé, la Sécurité et les Conditions de Travail (RASSCT) 
permet de suivre chaque année l’évolution des accidents du travail et des maladies professionnelles. 
Ces 2 enquêtes ont été lancées en même temps que le Rapport Social Unique, puisque les questions 
relatives à ces enquêtes sont rattachées, sur l’application Données Sociales, au RSU. Sur les 
516 collectivités vendéennes, 316 collectivités ont répondu à l’enquête Handitorial et 235 au 
RASSCT. 

▪ Le Conseil en Evolution Professionnelle (CEP) 
Présentation du dispositif 
Les conseillères en évolution professionnelle apportent un conseil de premier niveau à destination 
des agents demandeurs lors d’un entretien d’une durée de 2 heures qui se déroule dans les locaux 
de la Maison des Communes ou en visioconférence. Leur rôle consiste à construire avec l’agent un 
nouveau projet professionnel et à identifier avec lui les démarches et les actions à mettre en œuvre 
pour accroître ses aptitudes, compétences et/ou qualifications professionnelles en fonction du projet 
retenu. Cette prestation est gratuite et donc non facturée à la collectivité dont dépend l’agent 
demandeur. La collectivité n’est pas informée, à ce stade, de la démarche engagée par son agent.  
Souhaitant approfondir l’accompagnement des collectivités et de leurs agents et afin de répondre 
au mieux aux sollicitations croissantes, le Centre de Gestion propose également un second niveau 
de conseil : « l’Accompagnement Personnalisé à l’Evolution Professionnelle », une prestation 
complémentaire de la mission obligatoire de conseil.  
 
Bilan de l’année 2023 
En 2023, 154 personnes ont été reçues en entretien de conseil en évolution professionnelle. Le 
nombre d’entretiens est moindre qu’en 2022 (182 personnes) et s’explique par l’absence d’une 
conseillère en évolution professionnelle durant 7 mois de l’année. 
La visioconférence est souhaitée par les agents pour 27% des entretiens, pour des raisons 
essentiellement de gain de temps de déplacement. 
 
Profil des agents reçus en rendez-vous de conseil en évolution professionnelle en 2023 
La majorité des personnes ayant sollicitées le conseil en évolution professionnelle sont des femmes 
(87 %). Les filières administrative (36 %) et médico-sociale (33 %) sont majoritairement représentées 
ainsi que la filière technique avec 21 %. La moyenne d’âge des personnes reçues est de 46 ans. 
 
L’accompagnement personnalisé à l’évolution professionnelle (APEP) : bilan de l’année 2023 
85 personnes reçues en rendez-vous de conseil en évolution professionnelle ont exprimé être 
intéressées par la mise en place de l’accompagnement personnalisé.  
14 accompagnements ont pu débuter en 2023.  
Sur les 14 accompagnements personnalisés débutés en 2023 : 

• 7 sont pris en charge par le FIPHFP et 7 par les collectivités. 
• 8 APEP ont été facturés en 2023, soit la somme totale de 5 080 €.  

Nous avons proposé pour les agents qui suivent ces accompagnements de participer à des ateliers 
« Préparer sa candidature ». L’objectif étant de les aider dans la réalisation du CV et de la lettre de 
motivation mais surtout de proposer un temps convivial d’échange. Trois ateliers ont été organisés 
en 2023.  
 
Profil des agents ayant suivis l’accompagnement personnalisé en 2023 

• Statut :  
o Tous sont titulaires, sauf une personne qui est contractuelle, 
o 1 est en Période de Préparation au Reclassement, 

L’agent type qui suit le dispositif est une femme de catégorie C, de 49 ans travaillant dans la filière 
administrative ou médico-sociale. 
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UNITE MISSIONS TEMPORAIRES 
 
▪ Demandes  
En 2023, l’unité missions temporaires a été sollicitée 346 fois (dont 101 en portage) par les 
collectivités pour des demandes de mission soit un nombre en baisse par rapport à 2022 
(491 demandes pour 119 portages). 
Métiers les plus demandés 

• Filière administrative (58 % des demandes) : 
1- Chargé de l’accueil et des services à la population, 
2- Assistant de gestion financière, budgétaire ou comptable, 
3- Gestionnaire des ressources humaines. 

Au total, 118 collectivités ont sollicité au moins une fois l’unité missions temporaires. 
En moyenne, les gestionnaires missions temporaires traitent 28 demandes par mois.  
182 demandes ont été annulées par le CDG dont 70 « faute de candidat » soit 38 % des demandes 
totales.  
Sur ces 346 demandes formulées entre le 1er janvier et le 31 décembre, 153 ont abouti à la 
rédaction d’un contrat soit un taux de contractualisation de 44 %. 
 
▪ Actes administratifs  
Contrats et avenants 
Pour l’année 2023, 257 actes ont été générés dont 162 initiaux (2022=366 actes ont été générés 
dont 189 initiaux), on observe une grosse baisse sur les chiffres 2022. A noter que l’année 2023 
56% des demandes initiales sont des portages c’est-à-dire qu’ils ont été trouvés par les collectivités 
et non par Missions Temporaires. Nous avons observé ces dernières années une augmentation du 
nombre de demandes de portage qui se confirme une nouvelle fois. Les collectivités font de plus en 
plus appel à Missions Temporaires pour la gestion administrative des contractuels. Il est important 
de noter que dans le cas d’un nouveau contrat dans la même collectivité, celle-ci peut bénéficier du 
forfait « portage » si elle reprend un agent qui a de l’ancienneté dans la collectivité.  
Afin de faire face aux difficultés de recrutement des collectivités territoriales, l’accent a été mis sur le 
sourcing des candidats. 
Pour ce faire, plusieurs leviers ont été activés, à savoir : 

- Le sourcing auprès de différentes CVthèques, qui a permis une réelle hausse du nombre 
d’inscriptions, 

- Une présence active sur les forums (une trentaine d’évènements sur l’année 2023), 
- Le développement de partenariats avec les partenaires de l’emploi, mission locale, pôle 

emploi, CIO et certains établissements scolaires, 
- Alimentation de notre page linkedin, qui reçoit des demandes de connexion quotidiennes, 
- Le besoin aujourd’hui est de développer une formation en interne pour répondre aux besoins 

de nos collectivités et rendre ces candidats « employables ». 
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Absentéisme 
En 2023, 12 personnes sont concernées par des arrêts pour maladie ordinaire pour un total de 
223 jours d’arrêts. Un agent est concerné par un arrêt maladie d’une journée pour accident de 
travail sans complication. 
 
▪ Agents et collectivités  
 
118 agents ont effectué des remplacements soit un chiffre stable par rapport à 2022 (115 agents). 
86 % des agents recrutés pour effectuer des remplacements sont des femmes (77 % en 2022). 
9 agents reconnus en Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) ont été recrutés pour effectuer des 
missions  
 
En 2023, 61 personnes ont travaillé pour la première fois via l’unité missions temporaires (84 en 
2022).  
 
Il est à noter la difficulté de recruter de nouveaux agents en l’absence de dispositif de formation 
adapté. 
 
À ce jour, nous savons qu’après avoir travaillé pour les Missions Temporaires 14 personnes ont été 
recrutées en direct dans la Fonction Publique Territoriale, auprès d’une entreprise privée et au sein 
d’une autre fonction publique. 
 
▪ Facturation  
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CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS 

▪ Quelques chiffres 
 
▪ 5 opérations (concours ou examens) réalisés et en cours 
▪ 1840 candidats inscrits 
▪ 15 journées d’épreuves (écrites et orales) 
▪ 231 lauréats (concours et examens professionnels) 
▪ 85 intervenants recrutés (surveillants, correcteurs 

examinateurs, membres du jury)  
▪ 332 postes recensés (besoins déclarés par les collectivités 

en matière de concours)  
▪ Suivi de 143 lauréats inscrits sur 8 listes d’aptitude en cours de validité  
▪ 30 017 euros ont été facturés aux collectivités non affiliées ou aux collectivités dont les Centres 

de Gestion n’avaient pas été signataires de convention d’organisation 
▪ 77 106 euros ont été facturés aux Centres de Gestion partenaires signataires d’une 

convention d’organisation  
 

▪ Détail des concours et examens organisés en 2023 par le service 
 

Opérations 
2023 

Concours 
Adjoint 

d’animation 
principal 2ème 

classe 
Catégorie C  

Concours 
Psychologue 
Territorial de 

classe 
normale 

Catégorie A 

Concours 
Infirmier en 

soins 
généraux 

Catégorie A  

Examen 
Professionnel 

Adjoint 
administratif 
principal 2ème 

classe 
Catégorie C 

Concours 
Rédacteur 
(2023 – 
2024)  

Catégorie B  

Total 

Niveau 
d’organisatio

n  

Organisé 
pour le 

compte des 
CDG des 
Pays de la 
Loire  

Organisé 
pour le 

compte des 
CDG du 

Grand Ouest 

Organisé 
pour le 

compte des 
CDG des 
Pays de la 
Loire 

Organisé 
pour le 

Centre de 
Gestion de la 

Vendée  

Organisé 
pour le 

compte des 
CDG de la 
Vendée et de 
la Loire-
Atlantique 

 

Nb d'inscrits 111 129 89 124 1387 1840 

Nb d'admis à 
concourir 

103 127 89 123 1245 1687 

Nb présents 
aux épreuves 
d'admissibilité 

87 
Pas d’épreuve 
d’admissibilité 

Pas d’épreuve 
d’admissibilité 

113 1021  1221 
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Taux de 
présence aux 

épreuves 
d'admissibilité 

84,47% 91,87% 82% 72,38% 

Organisation 
des épreuves 
admissibilité 

1 journée    le 
23 mars 

2023 

1 journée            
le 16 mars 

2023 

1 journée            
le 19 octobre 

2023 

3 journées en 
2023  

Nb 
d'admissibles 

86 127 89 106 

En cours    

408 

Nb de 
présents aux 

épreuves 
d'admission 

81  108 71 106 366 

Taux de 
présence aux 

épreuves 
d'admission 

94,19% 85,04% 79,78% 100% 89,70% 

Organisation 
des épreuves 
d'admission 

3 journées les 
13/14/15 
juin 2023 

3 journées les 
24/25/26 

janvier 2023 

3 journées le 
31 janvier et 
les 01/02 

février 2023  

3 journées les 
23/24/25 
mai 2023 

12 journées 
d'épreuves 

orales 

Nb de 
Lauréats 

73 50 40 68 231 

 
 

▪ Dématérialisation de l’inscription aux concours et examens organisés par le Centre de Gestion 
Les candidats peuvent, depuis mai 2023, déposer, de manière dématérialisée, leur formulaire 
d’inscription et leur pièces justificatives sur leur accès sécurisé créé au moment de la préinscription. 
En cas de dossier incomplet, les candidats peuvent déposer, de la même manière, les pièces 
manquantes demandées par le service Concours.  
 

 
 
 
 
 
 

95%

5%

EP ajoint technique ppl de 2ème classe et EP adjoint d'animation ppl de 2ème classe

Nb de dossiers reçus de manière dématérialisée Nb de dossiers papiers reçus
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▪ Zoom sur le concours de Rédacteur 2023 : un taux d’absentéisme en baisse 
 
Jeudi 19 octobre 2023, un peu plus de 1000 candidats ont participé aux épreuves écrites du 
concours de Rédacteur territorial organisé par le Centre de Gestion de la Vendée pour les 
collectivités de Vendée et de Loire-Atlantique.  
 
Pour cette session, les candidats devaient impérativement procéder à leur inscription depuis le site  
www.concours-territorial.fr. Ce portail, créé par les Centres de Gestion, afin de répondre à 
l'interdiction des multi-inscriptions (prévue par la loi), est désormais le point d'entrée unique pour 
toute inscription à un concours de la Fonction Publique Territoriale quel que soit le Centre de Gestion 
organisateur.   
 
Cette plateforme permet de réduire l'absentéisme et facilite la mise en relation des candidats avec 
les autorités organisatrices. Le taux d’absentéisme a ainsi sensiblement baissé en comparaison aux 
sessions précédentes de ce même concours.  
 

 
 
218 candidats ont été déclarés admissibles et seront convoqués en début d’année 2024 pour leur 
épreuve d’admission (oral).  
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CONSEIL EN ORGANISATION 

▪ Actions courantes 
Sur l’année 2023, le service Conseil en organisation a accueilli 1 nouvel agent, lequel a été recruté 
en fin d’année. Les conseillers en organisation ont accompagné un total de 10 communes, sur des 
thématiques différentes (diagnostic organisationnel, accompagnement 1 an après (post-diagnostic) 
, accompagnement à la mise en place d’une commune nouvelle, charte de gouvernance…). 
Le service s’est appuyé sur diverses méthodes :  
Des outils qualitatifs : 

• Entretien de présentation, 
• Entretiens individuels, 
• Entretiens collectifs, 
• Ateliers de travail, 
• Observations de poste. 

Des outils quantitatifs : 
• Grilles des activités, 
• Matrices des compétences, 
• Analyse de la charge de travail, 
• Voleurs de temps, 
• Analyse des profils professionnels, 
• Analyse des profils managériaux, 
• Carnet de bord. 

 

 
 
En 2023, le coût moyen d’une prestation (accompagnement organisationnel) était de 6 140 €. 
 
Co-développement  
C’est quoi ? C’est réfléchir en groupe sur des situations actuelles, afin d’élaborer des pistes d’actions 
et améliorer sa pratique professionnelle ou managériale. C’est aussi rompre l’isolement sur son 
poste et nouer des relations de confiance. Chaque groupe est composé de 6 à 7 personnes 
s’engageant sur toute la durée du cycle, à se réunir, selon un calendrier pré défini. Chacun est libre 
de s’exprimer. Une confiance s’installe pour résoudre ensemble une problématique. La personne 
qui voit son sujet traité, devient le « client » et les autres membres « les consultants ». Le groupe 
travaille autour d’une situation en respectant 6 étapes cadrées. Il s’agit d’apprendre par l’expérience, 
de développer une écoute active, de prendre du recul et de ressortir avec un plan d’action concret. 
En 2023, un agent du service a été formé à cette méthode et un second, lui aussi formé, a été 
recruté. Après une année sans session, le conseil en organisation a travaillé à la proposition de 
nouveaux ateliers de codéveloppement pour 2024. 
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Application RH  
Comme chaque année, une Application RH a été proposée aux 
collectivités et établissements publics du territoire. Cet outil, innovant 
et dématérialisé, permet la création et gestion dématérialisée des 
fiches de poste, la saisie des entretiens professionnels et la création 
d’un règlement de formation. La prestation consiste à 
accompagner les référents des collectivités et établissement 
(administrateurs) mais également les managers à l’utilisation de 
l’application. Les sessions d’accompagnement se déroulent sous 
forme de demi-journées ou de journées complètes, en proximité avec les utilisateurs.  
En 2023, 10 nouvelles structures (soit un total de 3 jours d’accompagnement) ont intégré le 
déploiement 2023/2024 de cette application. Chaque déploiement se veut progressif afin 
d’accompagner au mieux les utilisateurs. Un « club utilisateur » auquel le CDG 85 participe a été 
mis en place pour permettre aux Centres de Gestion proposant l’application de réfléchir ensemble 
à une évolution commune de l’outil. Ce club utilisateur se réunit chaque trimestre et est piloté par 
le CDG de Meurthe-et-Moselle (54). 4 agents de ce Centre de Gestion sont désormais mobilisés, 
dont 2 développeurs. Enfin, un nouveau module « support » à destination des Centres de Gestion a 
été créé pour recenser les éventuelles questions et évolutions techniques. 
 
Charte de gouvernance  
La charte de gouvernance est un document pensé, travaillé et écrit par 
les membres de la gouvernance afin de préciser des règles, des valeurs, 
des objectifs communs et des modalités de fonctionnement. Elle 
concerne principalement le Maire et ses adjoints (possibilité d’intégrer 
les conseillers et conseillers délégués).  
Proposée au début ou en milieu de mandat, elle permet de faciliter 
l’exercice du mandat en : 

• Fédérant le collectif, 
• Favorisant la collaboration entre les membres, 
• Définissant les modalités d’organisation et de décisions de la gouvernance, 
• Clarifiant les missions des élus et leurs liens avec les services de la collectivité, 
• Permettant d’améliorer, harmoniser et cadrer les pratiques. 

Les Conseillers en organisation ont accompagné 1 commune dans l’élaboration de sa charte de 
gouvernance. Ce sont 1 temps de présentation et 3 séminaires de travail qui ont été organisés (pour 
un total de 11 heures). Un nouveau format, la charte « simplifiée », a également été proposé et 
formalisée par la collectivité. 
 

▪ Nouvelles actions : accompagnement post diagnostic, diagnostic « 2 ans après » et animation 
d’atelier 

En 2023, une commune nouvelle est revenue vers le service Conseil 
en organisation pour un accompagnement post diagnostic. En 
accord avec la collectivité, il s’agissait de continuer la démarche 
participative engagée lors du premier diagnostic, en mettant en place 
une enquête individuelle et des ateliers de travail collectifs. Les 
besoins ont ainsi pu être identifiés et de nouvelles préconisations ont 
été formulées. Un diagnostic « 2 ans après » a également été mené. 
L’objectif pour la collectivité était de mesurer les bienfaits de la mise en 
œuvre du premier diagnostic et de continuer à se questionner pour une démarche d’amélioration 
continue de son organisation. De nouvelles préconisations ont là-encore pu être formulées. 
Enfin, le service a proposé à une future commune nouvelle de mettre en place un atelier de travail 
regroupant l’ensemble des agents composant la future collectivité. Ces derniers ont pour la première 
fois pu se rencontrer et échanger de façon conviviale à la fois sur leurs besoins quotidiens et sur la 
mise en place concrète de la future organisation. 
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ACTION SOCIALE 
Depuis 1973, le Fonds Départemental d’Action Sociale (FDAS) accompagne les collectivités de 
Vendée dans la mise en place d’une action sociale de qualité au bénéfice des agents territoriaux. 
C’est pour encourager les collectivités à conforter leurs actions que la loi du 2 février 2007 a instauré 
une obligation de mise en œuvre des droits des agents à l’action sociale. 
 
Association de loi 1901, Le Fonds Départemental d’Action Sociale constitue un outil précieux pour 
les responsables territoriaux, en proposant une offre unique et complète de prestations pour 
améliorer les conditions d’existence des agents de la fonction publique territoriale et de leur famille. 
Le catalogue de prestations est complété grâce à l’affiliation, en 1981, du FDAS au Comité National 
d’Action Sociale (CNAS). Ainsi, en adhérant au FDAS, les communes et les établissements publics 
proposent à leurs agents le bénéfice de deux associations le FDAS + le CNAS.  Ce partenariat 
permet aux agents de bénéficier de prestations telles que le plan épargne chèque vacances, le ticket 
CESU, l’accès à la billetterie Meyclub, des prêts financiers, etc.  
 
1/ Le FDAS en fête pour ses 50 ans d’existence 
 
A l’occasion de ses 50 années d’existence, le FDAS a organisé le 16 septembre 2023 au 
Vendéspace une journée festive afin de remercier ses adhérents et leur famille pour leur fidélité. 
 
Au programme de ce cinquantenaire, un spectacle, organisé par la société créatrice d’évènements 
« Show Time » de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, a été orchestré par M. Philippe BONNEMANN 
(magicien grandes illusions et directeur artistique du Festival de Magie des Sables d’Olonne).  
Les 1 206 participants (adhérents actifs et retraités accompagnés de leur famille) ainsi qu’un grand 
nombre d’invités, dont Monsieur Alain LEBOEUF, Président du Conseil Départemental de la Vendée, 
Monsieur Bernard DELAYE, Vice-Président du Comité National d’Action Sociale, Monsieur Eric 
HERVOUET, Président du Centre de Gestion de la Vendée, ainsi qu’un grand nombre de maires 
vendéen, ont pu assister à une représentation d’un plateau d’artistes. Ils ont tous pu applaudir Ben 
Rose (magicien humoristique), Les Acro-Bike (acrobates à vélo), La Compagnie S’Poart (danseurs et 
danseuses) et Les Frères Chaix (numéro visuel d’avions radio-commandés). Ce spectacle d’une 
grande qualité a été apprécié de tous. 
 
Les participants ont également pu profiter du parvis pour déguster des friandises (beignet, glace, …) 
et aller à la rencontre d’échassiers et d’une ventriloque tout en écoutant un jazz band. Ce moment 
a permis aux élus du FDAS de renouer des liens avec ses adhérents sur un temps convivial. 
Ce temps fort a également permis au Conseil d’administration du FDAS d’échanger et de rencontrer 
les élus des collectivités adhérentes afin de mettre en lumière l’association qui peut être parfois 
méconnu. 
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2/ Effectifs 2023 
 
Les collectivités vendéennes sont nombreuses à respecter cette obligation, puisqu’en 2023, 
417 collectivités territoriales et établissements publics adhérent au FDAS, représentant 
16 596 adhérents soit 14 859 actifs et 1 737 retraités.   
 

 

 
 
3/ Financement 
 
Le financement de l’association est assuré par une cotisation annuelle des agents actifs et retraités, 
et une participation annuelle des collectivités et établissements publics adhérents, fixée selon un 
forfait par agent actif adhérent.  
 
 
4/ Les autres temps fort de l’année 2023 
 

- 8 mars 2023 : Comité d’animation et de développement régional (CADR) du CNAS à Saint-
Gilles-Croix-de-Vie 

Réunion regroupant les 14 délégations départementales du CNAS dans l’Ouest (régions Bretagne, 
Normandie et Pays de Loire). Lors de cette réunion est élaboré le plan d’objectif régional destiné à 
accroitre l’implantation du CNAS dans les régions. 

 
- 6 avril 2023 : Assemblée Générale 

 
- 30 novembre 2023 : Réunion des Correspondants FDAS/CNAS  
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5/ Consommation 2023 
 
Au cours de l’année 2023, 19 171 dossiers (achat de billetterie, remboursement de billetterie, 
prestations diverses) ont été traités par le FDAS soit 28 541 billets vendus. La prise en charge 
financière de l’ensemble des prestations par le FDAS s’élève à 455 560 €.  
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